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OBJET:

REFER:

INSTRUCTION N'01 DU 20 JANVIER 1999
MODIFIANT ET COMPLETANÏ LES DISPOSITIONS

DE UINSTRUCTION N'21 DU 30 MAI 1998

- Fonctionnement du compte d'affectation spéciale n'302.090 " Fonds de promotion de
la formation professionnelle continue ".

- Loi n'97.02 du 31/12/97 portant loi de finances pour 1998, notamment son article 86.
- Décret exécutif n"98.1 '14 du 1 8lO4l9B f ixant les modalités de fonctionnement du compte

n"302.090.
- Décret exécutil n'98.363 du 15/11/98 mu.:liant et complétant le décret exécutif

n'98.114 du 1BlO4l98.
- lnstruction n'21 du 30/05/98 relative au fonctionnement du compte n"302.090.

U

En application des dispositions du décret exécutif n'98.363 du 15/11/98 susvisé, le titre ll de
l'instruction n'21 du 30/05/98 est modi{ié et complété ainsi qu'il suit :

Le compte n"302.090 est mouvementé par le Ministre chargé de la formation professionnelle en sa
qualité d'ordonnateur principal et enregistre :

:: ::::::: . .. ...(sans chansement) .

En dépenses :

............... (sans changement).............
- Les frais de gestion liés à la mise en ceuvre des programmes de formation professionnelle continue.

La gestion du compte n'302.090 est confiée à un organisme national à caractère spécifique dont la
tutelle, le statut, les missions ainsi que les modalités d'organisation, de financement et de
fonctionnement sont fixés par voie réglementaire.

Le reste des dispositions de l'instruction n'21 du 30/05/98 demeure sans changement.

Je vous demande de veiller à I'application des disposltions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- T'ésorerie principale
Pour information :

- D rection générale du Trésor
- D rection générale du budget
- L!rnrstère du Travail, de la Protection Sociale et de la Formation Professionnelle
- Directions régionales du Trésor
- Agence comptable centrale du Trésor
- Trésorerie centrale
- llspection des services comptables
- ,.spection générale des finances
- l:ur des comptes.
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INSTRUCTION N'02 DU 20 JANVIER 1999
MODIFIANT ET COMPLETANT LES DISPOSITIONS

DE HINSTRUCTION N'22 DU 30 MAI 1998

O BJ ET: - Fonctionnementdu compte d'affectation spécialen'302.091
" Fonds de promotion de l'apprentissage ".

R E F E R : - Loi n"97.02du31112197 portant loi de finances pour 1998, notamment son article 87.
- Décret exécutif n"98.1'13 du 1B/04l98 fixant les modalités de fonctionnement du compte

d'affectation spéciale n'302.091 " Fonds de promotion de l'apprentissage ".

- Décret exécutif n'98.362 du 15/1 1/98 modifiant et complétant le décret exécutif n"98.1 13

du '18/04/98.

- lnstruction n"22 du 30/05/98 relative au fonctionnement du compte n'302.091.

En application des dispositions du décret exécutif n'98.362 du 15/11/98 sus-visé, le titre ll de
l'instruction n"22 du 30/05/98 est modifié et complété ainsi qu'il suit:

Le compte n'302.091 est mouvementé par le Ministre chargé de la formation professionnelle en sa
qualité d'ordonnateur principal et enregistre :

:::::::::l sans chansemenr
- les frais de gestion liés à la mise en ceuvre des programmes de L aDprenitssage.

La gestion du compte n'302.091 est conf iée à un organ,srr-e îa: c^a a caraciêre spécif ique prévu

à l'article 6 de la loi n'98.08 du 05104/98.

Le reste des dispositions de l'rnstruction n'22 c,-t 30 û5 38 3ê-e-'e sans changement.

Le D,'ec:eur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

Trésorerie principale
Pour information :

- Direction générale du Trésor
- Direction générale du budget
- Ministère du Travail, de la Protection Sociale et de la Formation Professionnelle.
- Directions régionales du Trésor
- Agence comptable centrale du Trésor
- Trésorerie centrale
- lnspection des services comptables
- Inspection générale des finances
- Cour des comptes.
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INSTRUCTION N'03 DU 26 JANVIER 1999

o B J E T : Recours formé contre res arrêts et arrêtés de débet.

R E F E R : Loi n"98' 12 du 31112/98 portant loi de finances pour 19g9, notamment son article g3.

I-article 93 de la loi n'98.12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999, a modifiél'article 67 de la loi n'90.21 du 15 août 1990, en matièreâe re"orrs formé par les débiteurs contre lesarrêts et arrêtés de débet.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités d'application de cet article.

En vertu des dispositions de l'article 93 de la loi n'gg.12 du 31 décembre 19g8, portant toi definances pour 1999, le recours formé par les débiteurs devant la juridiction compétente contre un arrêtou un arrêté de débet est suspensif, lorsque ces arrêts ou arrêtés de débet portent sur des déficits decaisse résultant de cas de force majeure, jusqu à ce qu,ir soit statué sur reur cas.

ll s'agit notamment des cas de déficits de caisse résultant de vol à main armée, d,incendie ou detout autre événement survenu dans des situations présentant un caractère imprévisible, irrésistible etinsurmontable.

Les arrêts ou arrêtés de débet de l'espèce pris en charge par les comptables publics assignataires,doivent faire I'objet d,une suspension de poursuite.

Les arrêts et arrêtés de débet déjà notifiés pour recouvrement par res trésoriers de wilaya aux receveursdes impÔts, doivent être retournés par ces derniers aux trésoriers expéditeurs, qui les conserveront à leurniveau, jusqu'à ce qu'il soit statué sur leur cas, conformément à la réglementation 
"n 

,igràur.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES FINANCES

DIRECTION GENERALE
DE LA COMPTABILITE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE

I'ESTINATA|RES :

Pour exécution :

- Trésorerie centrale
- Trésorerie principale
- lesoreries de wilava

Pour information :

- Direction générale du Trésor
- Drrections régionales du Trésor
- Di'ection générale des impôts
- Direction générale du domaine national
- Direction générale des douanes
- Djrection de I'agence judiciaire du Trésor
- Agence comptable centrale du Trésor
- lnspection des services comptables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.
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INSTRUCTION N'04 DU 26 JANVIER 1999

O B J E T : - Gestion comptable des Ecoles Régionales des Beaux Arts.
- Création du sous compte n" 42 au sein du compte 402.001.

R E F E R : - Décret exécutif n' 98-243 du 1 Août 1998 portant création des Ecoles Régionales
des Beaux Arts.

- Décret exécutif n" 98-242 du 1 Aout 1998 portant statut des Ecoles Régionales des
Beaux Arts.

Le décret exécutif n' 98-243 du 1 Aout 1998 visé en référence, a créé des Ecoles Régionales des
Beaux Arts régies par le décret exécutif n" 98-242 du '1 Aout '1998 sus référencié :

Lécole Régionale des Beaux Arts est un établissement public à caractère administratif doté de la
personnalité morale et de l'autonomie financière.

Pour permettre la comptabilisation des opérations financières des écoles précltées, il est créé dans
la nomenclature des comptes du Trésor, au sein du compte n' 402-001 .,Wilaya et établissements de
wilayate - service financier,, le sous compte 42 intitulé "Ecoles Régionales des Beaux Arts".

Ce sous compte est subdivisé en deux lignes :

- 421 : Exercice courant
- 423 :OHB

le sous compte 42 enregistre :

EN BESSOURCES

- les subventions allouées par l'Etat ;

- les aides allouées par les collectivités locales ;

- les aides allouées par les établissements ou organisatrons internationales ;

- les recettes diverses liées à l'activité de l'école :

- les dons et legs.

EN DEPENSES:

- les dépenses de fonctionnement ;

- les dépenses d'équipements.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente rnstruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

o
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DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- L'Agent Comptable Central du Trésor.
- Les Trésoriers des wilaya de : constantine, Batna, Tizi ouzou, Mostaganem et oran.

Pour information :

- Messieurs les Directeurs des Ecoles Régionales des Beaux Arts des Villes de Constantine, Batna,
Tizi Ouzou, Mostaganem et Oran ;

- Le Trésorrer Principal ;

- Le Trésorier Central '

- Le Trésorier du Gouvernorat du Grand Alger ;

- Les Trésoriers de wilaya ;

- Ministère de la Communication et de la Culture ;

- lnspection Générale des Finances ;

- Cour des Comptes ;

- Inspection des Services Comptables.

(b
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- LAgent Comptable Central du Trésor
- Le Trésorier Central.

Pour information
- Le Trésorier Principal
- lnspection Générale des Finances
- Cour des comptes.

INSTRUCTION N'05 DU 31 JANVIER 1999

O B J E T : - Gestion Comptable de l'Agence de Promolion de soutien et de suivi des lnvestissements.
- Annulation du sous compte n" 89 au sein du compte 402 003.

REFER:-Décrettégislatifn'93-12du5Octobre1993relatifàlapromotiondesinvestissements
(notamment son article 7).

- Décret exécutif n'94-319 du 17 Octobre 1994 portant attribution, organisation et
fonctionnement de l'Agence de Promotion de Soutien et de suivi des lnvestissements.

Le décret législatif n" 93-12 du 5 Octobre '1993 visé en référence, a créé l'Agence de Promotion de
Soutien et de Suivi des lnvestissements.

Cette agence est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale
et de l'autonomie financière.

La gestion comptable de cet établissement ayant été confiée à un agent comptable, le sous compte
n' 89 ouvert au sein du compte 402 003 est clôturé.

Je vous demande de bien vouloir veiller à I'application des dispositions de la présente instruction.

z-,J41'àji1
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Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH t

DrBEcloN DE LA REGLEIVIENTATIoN CoN4PIABLE



1 rr- 'tl t-bl;-'-.rJl l-,;l4)l: u: I -+Jl
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES FINANCES LJ4tîilig
L.u.rl^ ll Ll.lII r:,r:-Jl

DIBECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE .,+*l-J I f+LrJl trl-

INSTRUCTION N'06 DU 31 JANVIER 1999

O B J E T : - Gestion Comptable du Centre National de Toxicologie.
- Création du sous compte n. gg au sein du compte 402 003.

n É r É R- : - Décret exécutif n" 98-'188 du 2 juin 1998 portant création, organisation et fonction,ement
du Centre National de Toxicologie.

- Arrêté n'06 du 12 Janvier 1999, désignant leTrésorier Principalen qualité d,agent
comptable du Centre National de Toxicologie.

Le décret exécutif n" 98-188 du 2 Juin 1998 visé en référence, a créé et organisé le fonctionnement
du Centre National de Toxicologie.

Ce centre est un établissement publlc à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de
l'autonomie f inancière.

Par arrêté n' 06 du 1210111999 le Trésorier Principal a été désigné en qualité d,agent comptable
auprès de ce centre.

Pour permettre la comptabilisation des opérations financières du centre précité, il est créé clans la
nomenclature des comptes du trésor, au sein du compte n" 402-003 "établisiements publics nationaux
- service financier,, le sous compte Bg intitulé "centre National de Toxicologie,.

Ce sous compte est subdivisé en deux lignes :

- 89'1 : Exercice courant
- 893 :OHB.

ie sous compte 89 enregistre :

EN RESSOURCES
- les subventions allouées par l'Etat, les collectivités locales, les organismes er établissements
publics ;

- le produit des prestations réalisées par le centre,
- les dons et legs ;

- toutes autres ressources et subventions liées à l'activité du centre.

EI.I DEPENSES
- les dépenses d'équipements,
- ies dépenses de foncttonnement.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DIRECTION GENERALE
DE LA COMPTABILITE

INSTRUCT|oNS ET CIRCULATRES 1 gg9
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DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- l-Agent Comptable Central du Trésor'

- Le Trésorier PrinciPal'

Pour information :

- Monsieur le Directeur du Centre National de Toxicologie'

- Le Trésorier Central'
- üinistere de Ia Santé Publique et de la Population'

- lnspection Générale des Finances'

- Cour des comptes'
- lnspection des Services comptables'

r_
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INSTRUCTION N'07 DU 31 JANVIER 1999

O B J E T : - Gestion comptable du Centre National de Contrôle et de Certification des Semences et
Plants.

- Annulation du sous compte n' 81 au sein du compte 402 003.

n É f É R. : - Décret exécutif n' 92-133 du '11 Avril 1992 portant créatron du Centre National de
Contrôle et de certification des Semences et Plants.

Le décret exécutif n" 921133 du 11 Avril 1992 visé en référence, a créé le Centre National de
Contrôle et de certification de Semences et Plants.

Ce centre est un établissement pubiic à caractère administratif doté de la personnalité morale et de
l'autonomie f inancière.

La gestion comptable de cet établissement ayant été confiée à un agent comptable, le sous compte
n' 8.1 ouvert au sein du compte 402 003 est clôturé.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

: ,,1.41à;I;1
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Certification des Semences et Plants.
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MINISTERE DES FINANCES

DIRECTION GENERALE
DE LA COMPTABILITE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- tAgent Comptable Central üu Trésor.
- -e--irésorier du Gouvernorat du Grand Alger.

Pour information :

- Le T:ésorier Central
- l,lc"s eur le Directeur du Centre National de Contrôle et de
- Inscection Général des Finances
- Cor,i'des comples.
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INSTRUCTION N'08 DU 31 JANVIER 1999

O B J E T : - Gestion comptable du Centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance'

-Créationdusouscompten"Slauseinducompte402003.

R É F É R. : - Décret exécutif n. 9g-192 du 3 Juin 1998 portant création, organisation et fonctionnement

du centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance.

- Arrêté n" 07 du 12 Janvier 1999 désignant le Trésorier Principal en qualité d'agent

comptable du Centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance.

Le décret exécutif n. gB- 1 g2 du 3 Juin 1 gg8 visé en référence , a créé et organisé le Tonctionnement

du centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance.

Ce centre est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale et

de l'autonomie financière.

par arrêté n" 07 du 12lo1llggg le Trésorrer Principal a été désigné en qualité d'agent comptable

auprès de ce centre.

pour permettre la comptabilisation des opérations financières du centre précité, il est créé dans la

nomenclature des .orpi", du Trésor, au sein du compte n' 402-003 'établissements publics

nationaux - service flnancier-, le sous compte 81 intitulé "Centre National de Pharmacovigilance et de

matériovigilance".

Ce sous compte est subdivisé en deux lignes :

- 811 : Exercice courant
- 813 :OHB

Le sous compte 81 enregistre :

EN RESSOURCES
- les subventions allouées par l'Etat, les collectivités locales, les organismes et établissements

publics,
- le produit des prestations réalisées par le centre,

- les dons et legs,
- toutes autres ressources et subventions liées à l'activité du centre'

a.*,,1 ^ ^ I I Ll^J I T*-X--ll
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EN DEPENSES
- les dépenses d'équipements,
- les dépenses de fonctionnement.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction"

Le Directeur de la Règlementation Comptabie
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- lAgent Comptable Central du Trésor
- Le Trésorier Principal

Pour infornnation :

- Monsieur le Directeur du Centre National de Pharmacovigilance et de Matériovigilance.
- Le Trésorier Central
- Ministère de la Santé Publique et de la Population
- lnspectlon Générale des Finances.
- Cour des Comptes.
- lnspection des Services comptables.

to
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INSTRUCTION N"Og DU 02 FEVHIER 1999

O B J E T : - Modalités d'engagement et d'exécution des dépenses liées au déroulement des

élections présidentielles anticipées 1999'

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités d'engagement et d'exécution des

dépenses liées au déroulement des élections présidentielles anticipées 1999.

I. ENGAGEMENT DES DEPENSES

La date limite de clôture des engagements des dépenses liées au déroulement des élections

présidentielles anticipées 1999, est fixée à soixante (60)jours, suivant la clÔture officielle du scrutin.

A ce titre, les ordonnateurs concernés sont invités à déposer tous les engagements de dépenses

effectués par leurs soins en la matière, auprès du contrÔleur financier compétent, avant le terme du

délai précité.

II . ORDONNANCEMENT ET MANDATEMENT DES DEPENSES

La date limite de dépôt au Trésor des ordonnances et mandats émis par les ordonnateurs

compétents dans le cadre des dispositions de la présente instruction, est fixée à soixante (60) jours,

suivant la clôture officiel du scrutin.

Lordonnancement des dépenses est effectué par les services centraux du Ministère de l'lntérieur,

des Collectivités Locales et de l'Environnement, par imputation au chapitre 37.05 " administration

centrale - élections ".

Au niveau local, le mandatement des dépenses est effectué par les walis, par imputation au chapitre

37.15 , services déconcentrés - élections ", sur la base de délégations de crédits mises en place par

les services centraux.

III . PAIEMENT DES DEPENSES

Les dépenses ordonnancées ou mandatées dans ce cadre, sont réglées par les comptables publics

conformément aux dispositions de la loi n"90.21 du 15 août 1990, relative à la comptabilité publique.

IV. PAIEMENT DES DEPENSES PAB VOIE DE REGIES

Compte tenu du caractère exceptionnel que revêt l'opération " élections ", les dépenses payables

par voie de régie ne sont soumises à aucun plafond.

pour des raisons de commodités, des sous-régies peuvent être créées par les walis au niveau de

chaque daîra, conformément à la réglementation en vigueur.

L
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Les justifications des dépenses des régisseurs doivent être produites par ces derniers, avant le
terme du délai de clôture des engagements fixé ci-dessus, afin de permettre leur engagement et

ordonnancement ou mandatement dans les délais requis.

Je vous demande de veiller à l'appllcation des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINAÏAIRES
- Ministère de l'lntérieur, des Collectivités Locales et de l'Environnement
- Wilaya (et notification aux daÎrate)
- Direction générale du budget (et notification aux contrôleurs financiers)
- Directions régionales du Trésor
- Trésorerie centrale
- Trésorerie principale
- Trésoreries de wilaya
- Agence comptable centrale du Trésor
- lnspection des services comptables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.

I
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INSTRUCTION N'1O DU 03 FEVRiER 1999

{.} E J E T : - Gestion comptable de l'Ecole Nationale des Greffes.

-Créationdusouscompten"v2auseinducompte402003'

Fl É r É R. : - Décret exécutif n" 91-1g4 du 1 Juin 1991 portant création, organisation et fonctionnement

de l'Ecole Nationale des Greffes'
- Arrêté n.0B du 30 Janvier 1999 désignant ie Trésorier Principal en qualité d'agent

comptable de l'Ecole Nationale des Greffes'

Le Décret exécutif n. g1-1g4 du 1 Juin 1391 visé en référence, acréé et organisé le Tonctionnement

ilù I'Ecole Nationale des GrefTes.

Cette école est un établissement public à caractère administratrf, doté de la personnalité morale et

i-t'i i'Êutonomie {inancière.

Far arrêté n. 08 du 3ololllggg le Trésorier Principal a été césigné en qualité d'agent cotnptable

;uprès de cette école.

p*ur permettre la comptabilisation des opérations financières du centre précité, rl est créé dans la

'i:i-:'':*nc!ature 
des .orpi". du Trésor, au sein du compte n" 402-003 'établissements publics

lrirticnaux -service financier, le sous compte 72 intitulé " Ecole Nationale des Greffes"'

Ce sous compte est subdivisé en deux lignes :

- 721 '. Exercice courant
- 728 : OHB

Le sous compte 72 enregistre :

EN RESSOURCES:
" les subventions de I'Etat, des collectivités locales, et établissements ou organismes prrblics'

- les dons et legs,
- les recettes diverses.

EN DËPENSES:
.lesdépensesdefonctionnementadministratifetpédagogique,
- i*;s oéper-rses nécessaires à la réalisation des objectifs de l'école et à la sauvegarde de son

pairimoine.

,t,:: ,ior-:$ deniande de bren vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction'

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

t
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DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- L'Agent Comptable Central du Trésor.
- Le Trésorier PrinciPal.

Pour information :

- Monsieur le Directeur de l'Ecole Nationale des Greffes'
- Le Trésorier Central.
- lnspection Générale des Finances.
- Cour des Comptes.
- lnspection des Services comptables.

DrREcroN oe rn HEcleueurertoN Cotvtpreeur INSTRUCTToNS ET CTBcULATRES 1999
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DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- LAgent Comptable Central du Trésor.
- Le Trésorier Central.

Pour lnformation
- Le Trésorier PrinciPal
- lnspection Général des Finances
- Cour des Comptes.

INSTRUCTION N" 11 DU 7 FEVRIEH 1999

O B J ET:- Annulation des sous comptesn" 72 et 73 au sein du compte 402003'

n É f É R.:- Décret exécutif n" 89-12 du 14 Février 1989 portantcréatron, organisation et

fonctionnement du Centre National d'lnformation et de Documentation Sportive.

- Décret exécutif n. 89-13 du 14 Février 1989 portant création, organisation et

fonctionnement du centre National d'lnformation et d'Animation de la Jeunesse'

- Le décret exécutif n" 98-85 du 25 Février 1998 portant transformation du Centre National t
d'lnformation et de Documentation Sportive et du Centre National d'lnformation et

d'Animatton de la Jeunesse en Centre National d'lnformation de la Jeunesse et des

sPorts.

Les décrets exécutifs n" B9-12 et n" 89-13 du 14 Février 1989 visés en rélérence, ont créé et

organisé respectivement le fonciionnement du Centre National d'lnformation et de Documentation

Sportive et du Centre National d'lnformation et d'Animation de la Jeunesse.

Ces centres sont des établissements publics à caractère admrnistratif, dotés de la personnalité

morale et de I'autonomie financière.

Le décret exécutif n.9B-85 du 25 Février 1998 a transformé ces deux établissements en Centre

National d'lnformation de la Jeunesse et des Sports, les sous comptes n" 72 el73 ouverts au sein du

compte 4o2oo3 sont de ce fait clÔturés.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

ii-JLII â11;5
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Le Directeur de la Règlementation Comptable t_
Signé H.FELLAH

DrBEôTrôN DE LA REGLET,IENTAT|oN COI,IPTABLE INSTRUCT oNS ET CIBCULATâES 1 999



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES FINANCES

DIRECTION GENERALE
DE LA COMPTABILITE

DIFiECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE

: ,:llJl ;.,1;5

a..s,Jl ^ ^ I I Ll!, i*.r-Jl

.,-t-Jl.-,t--1] ln:---*'). t-

t

INSTRUCTION N'12 DU 13 FEVRIER 1999

O B J E T : - Paiements effectués pour le compte du Trésor, par les receveurs des Postes etTélécommunications.

R E F E R : - Arrêtés des 20 décembre 1992, 18 novembre 1996 et 13 décembre 1998 de Monsieur le
Ministre des Postes et Télécommunications.

- lnstructions n'05 et 2'1 des 6 février 1993 et 4 mai 1997.

l-arrêté du 13 décembre 1998 visé en référence, a créé un poste comptable désigné sous
l'appellation de " agence comptable régionale des postes et télécommunications " ayant son siège
dans ie chef lieu de la wilaya de Chlef.

Sont rattachées à ce nouveau poste comptable, les wilaya ci-après : Chlef, Ain-Defla, Médéa, Djelfa,
Tiaret, Relizane et Tissemsilt.

La liste des wilaya rattachées à chaque poste comptable, prévue par l'instruction n"05 du 6 février
1993 est modifiée et complétée conformément au tableau ci-joint en annexe.

Les modalités d'application des opérations comptables effectuées par l'agence comptable régionale
des PetT de Chlef pour le compte du Trésor, sont celles fixées par l'instruction n"05 du 6 février 1g93.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIBES :

Pour exécutisn :

- Agence comptable centrale du Trésor
- Trésorerie principale
- Trésoreries de wilaya
- Agence comptable du budget annexe des PetT

Pour information :

- Direction générale du Trésor
- Direction des services financiers postaux

au Ministère des PetT (et notification aux chefs d'agences comptables régionales des PetT)
- Directions régionales du Trésor
- Trésorerie centrale
- lnspection des services comptables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.



ANNEXE

TABLEAI,' DE RATTACHEMENT DES WILAYA

AUX AGENCES COMPTABLES REGIONALES DES PetT

t'

\

ALGER Alger, Boumerdes, Tipaza, Tizi-Ouzou, Bouira, Blida,'

ORAN Oran, Sidi-Bel-Abbés, Tlemcen, Mostaganem,
Aîn-Témouchent, Mascara, Saîda.

CONSTANTINE Constantine, Mila, Batna, Jijel, Sétif, M'sila,

Bordj-Bou-Arrérid1, Béjaia.

ANNABA Annaba, Tébessa, El-Tarf, Guelma, Skikda,
Khenchela, Souk-Ahras, Oum-El-Bouagui.

OUARGLA Ouargla, Ghardaia, Laghouat, lllizi, El-Oued,

Biskra, Tamanrasset.

BECHAR Béchar, Tindouf, Adrar, El-Bayadh, Nâama.

CHLEF Chlef, Aîn-Defla, Médéa, Djelfa, Tiaret, Relizane,

Tissemsilt.

h
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LE DIRECI'EUR GENERAL
DE LA COMPTABILITE

Signé :A.LAKEHAL

INSTHUCTION N.l3 0U 2AOU99
COMPLETANT LES DISPOSITIONS

DE UINSTRUCTION N"28 DU 21 SEPTEMBRE 1996

O B J E T : - Acquisition par l'Etat de biens imrnobiliers auprès de promoteurs publics ou privés.

R E F E R : - Loi n" 82.314 du 30 décembre 1982, portant loi de f inances pour 1983, notamment
ses articles 157 et suivants.

- Décret exécutif n'91.454 du 23 décembre 1991, notamment son article 15.
- lnstruction D.G.C/D.G.D.N. n" 28 du 21 septembre 1996, complétée par les instructions
n"14 du 19 avril 1997 et n'08 du 11 mars 1998.

Les dispositions transitoires prévues par l'instruction n" 28 du 21 septembre 1g96 citée en référence,
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1999.

LJ)aJlîili1
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LE DIRECTEUB GENERAL
DOMAINE NATIONAL
Signé :M.BENMERADI

DrBEcloN DE LA REGLETüENTATrorrr CoNlpmerE lusrnuclror'rs ET CJRCULATRES 1 999
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INSTRUCTION N" 14 du 23 FEVRIER 1999

O B J E T : - Gestion comptable de l'Académie Algérienne de la Langue Arabe.

- Création du sous compte n' 73 au sein du compte 402 003'

R É F É R. : - Loi n. 86-10 du 19 Août 1986 portant création de l'Académie Algérlenne de la Langue Arabe.

- Décret n" 87-l4S du 30 Juin 1987 portant organisation administrative de I'Académie

Algérienne de la Langue Arabe'
- Arrêté n" 09 du 22 Février 1999 désignant le Trésorier Principal en qualité d'agent

comptable de l'Académie Algérienne de la Langue Arabe'

La loi n. 86-10 du 19 Août 1986 visée en référence, acréé et définie les missions de l'Académie

Algérienne de la Langue Arabe.

Cette académie est une institution nationale à caractère scientiTique et culturel, dotée de la

personnalité morale et de l'autonomie financière.

par arrêté n. 09 du 2210211999 le Trésorier Principal a été désigné en qualité d'agent comptable

auprès de cette institution.

pour permettre la comptabilisation des opéralions financières de l'institution précitée, il est créé

dans la nomenclature des comptes du Trésor, au sein du compte n' 402-003 "établissements publics

nationaux - service financier-, le sous compte 73 intitulé "Académie Algérienne de la Langue Arabe"'

Ce sous compte est subdivisé en deux lignes

-731 : Exercice courant
- 733 :OHB

Le sous compte 73 enregistre :

EN RESSOURCES
- les subventions allouées par l'Etat, les collectivités locales, les entreprises et-organismes publics,

- les subventions accordées par les organisations internationales,
- les dons et legs,
- les recettes diverses liées à l'activité de l'académie.

EN DEPENSES
- les dépenses de fonctionnement,
- les dépenses d'équiPements,
- toutes dépenses nécessaires à la réalisation des objecti{s de I'académie.

DTRECTToN DE LA REGLETuIENTATIoN CoN4PTABLE lNsrRUctoNS ET CIRCULAIRES 1999



Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIHES:

Pour exécution :

- l-Agent Comptable Central du Trésor
- Le Trésorier Principal

Pour lnformation :

- Monsieur le Président de |Académie Algérienne de ra Langue Arabe
- Le Trésorier Central
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- lnspection des Services Comptables.
- Direction de la Normalisation et Modernisation Compi-5ro.

Drnecrroru or r,q Reere[.teNrnloN CoMpIABLE
lNsrRUCTtoNs ET ClRcuLAtBEs lggg
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N"15 DU 03 MARS 1999

ERRATUM A HINSTRUCTION
N'44 DU 30 DECEMBRE 1998

O B J ET: Comptabilisation des dépenses budgétaires.

I- DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Compte n" 202.001 " dépenses de fonctionnement

AU LIEU DE:
- Ligne 21 : Pouvoirs Publics

LIRE:
- Ligne 20 : Pouvoirs Publics

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES

Pour exécution : \
- Agence comptable centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie PrinciPale
- Trésoreries de WilaYa

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Régionale du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes

\"

t
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N"16 DU 04 AVRIL 1999
ERRATUM A UINSTRUCTION
N"44 DU 30 DECEMBRE 98

Les dispositions de l'instruction n"44 du 30 décembre 1998 relatives à la page 2 rubrique
dépenses d'équipements sont réaménagées comme suit :

II - DEPENSES D'EQUIPEMENTS

'ÿ 1- Programme sectoriel :

Compte n"202.002 " dépenses d'équipement "

- Ligne 001 : industries manufacturières
- Ligne 002 : mines et énergie

agriculture et hydraulique
services productifs
infrastructures économiques et administratives
éducation - formation
inf rastructures socio-culturelles

:Hs:ffi? '^ff,it# i -,,, r t^- oaf dt^ o{lovlu^u,,)
La création de nouveaux"comptes suite à l'éclatement des ex/comptes 202.001 el2O2.0O2 implique

une refonte dans l'élaboration des NC 13 ET NC 14 comme suit:

- Les NC 13 du budget de fonctionnement doivent désormais être établis par chapitre et par compte

Le total général du NC '14 fonctionnement devra correspondre au total cumulé des comptes 202.001
ligne 011 à 202.001 ligne 047

- Les NC13 du budget d'équipement seront établis par secteur, chapitre et opération.

Le total général du NCl4 équipement devra correspondre au total cumulé des comptes 202.OO2
ligne 001 à2O2.OO2ligne 008.

Le reste des dispositions de I'instruction sus visée demeure sans changement

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
- Trésorerie de wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Directions régionales du Trésor
- lnspection des services comptables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes

- Ligne 003
- Ligne 004
- Ligne 005
- Ligne 006
- Ligne 007

REs 1 999
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INSTRUCTION N" 17 DU 13 AVRIL 1999

O B J ET: - Clôture de sous-comptes ouverts au sein du compte 402 003 "Etablissement publics
nationaux - services {inanciers-".

Suite à la nomination ou à l'agrément d'agents comptables auprès de certains établissements
publics à caractère administratif rattachés à la Trésorerie Centrale, les sous-comptes, - ci-après
énumérés - ouverts dans la nomenclature des comptes du Trésor au sein du compte 402 003, sont
clôturés :

- 03 ,,Office National Algérien du Tourisme"
- 10 "lnstitut National de la Recherche Agronomique"
- 16 "lnstitut National de la Protection des Végétaux"
- 17 ,,lnstitut National de la Santé Animale"
- 19 ,,Ecole Nationale desTravaux Publics,,
- 30 "Ecole Nationale de Transmissions"
- 35 "lnstitut de Technologie des Pêches et de l'Aquaculture"
- 36 ,,Office National des Statistiques"
- 45 "Office National de Signalisation Mariilme"
- 49 "Agence Nationale des Barrages,,
- 50 ,,Agence Nationale de l'Eau Potable et lndustrielle et de l'Assainissement,
- 51 .,Palais de la Culture,,
- 55 "Office National de Métrologie Légale"
- 70 "Centre Algérien du Contrôle de la Qualité et de l'Emballage,,
- 77 ..lnstitut National de Formation Sportive en Science de la Technique du Sport".

Je vous demande de bien vouloir veiller à I'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESÏINATAIRES:

Pour exécution :

- Agent comptable central du Trésor
- T résorier central

Pour information :

- Trésorier principal
- Trésorier de wilaya
- lnspection des services comptables
- Direction de la normalisation et modernisation comptable
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.

§
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INSTRUCTION N'18 DU 13 AVRIL 1999

O B J ET:- Gestion comptable de l'lnstitutTechnique des Elevages.

- Création du sous compte n" 03 au sein du compte 402 OO3 "établissements publics
nationaux - service financier -".

n É f É R.:- Décret exécutif n"99-42 du 13 Février 1999 portant regroupement de l'institut technique
.y des petits élevages et l'institut technique de l'élevage ovin et bovin en institut technique

des élevages.

- Décret n'87-235 du 3 novembre 1987, modifié et complété, portant statut type des
instituts techniques de l'agriculture.

- Arrêté n" 10 du 04/04/1999 portant désignation du Trésorier du Gouvernorat du Grand
Alger en qualité d'agent comptable auprès de l'lnstitut technique des élevages.

Le décret exécutif n" 99-42 du '13 février '1999 visé en référence, a regroupé l'lnstitut technique des
petits élevages et l'lnstitut technique de l'élevage ovin et bovin en lnstitut technique des élevages.
l-institut est régi par les dispositions du décret n" 87-235 du 3 novembre 1987 sus-référencé.

Linstitut technique des petits élevages est un établissement public national à caractère administratif,
à vocation scientifique et technique, doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Par arrêté n' .10 du 0410411999, le Trésorier du Gouvernorat du Grand Alger a été désigné en qualité
d'agent comptable auprès de cet institut.

.-t Pour permettre la comptabilisation des opérations financières de l'lnstitut précité, il est créé dans lay 
nomenclature des comptes du trésor, au sein du compte n" 402003 "établissements publics nationaux
- service financier - " le sous compte 03 intitulé "institut technique des élevages".

Ce sous compte est subdivise en deux lignes :

- 031 : Exercice courant
- 033 :OHB

Le sous compte 03 enregistre :

EN RESSOURCES:
- les subventions de l'Etat,
- les subventions des collectivités locales, des institutions et organismes nationaux,
- le produit de leurs activités, contrats, brevets et publications,
- les dons et legs,
- toutes autres ressources.

DtREcloN oe La HecLeueutnttoru Couptngre INSTBUCTToNS Er CtRcULAtRES 1 999



EN DEPENSES
- les dépenses de fonctionnement,
- les dépenses d'équipements.

Je vous demande de bien vouloir veiiler à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution I

- llAgent comptable central du Trésor
- Le Trésorier du Gouvernorat du Grand Alger

Pour information :

- Monsieur le Directeur de l'lnstitut Technique des Ëlevages
- Le Trésorier Principal
- Le Trésorier Central
- Les Trésoriers de wilaya V
- Ministère de l'Agriculture et de la pêche
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- lnspection des Services Comptables
- Direction de la Normalisation et de Modernisation Comptable.
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INSTRUCTION N'l9 DU 18 AVRIL 1999

o B J ET : - Fonctionnement des comptes d'affectation spéciare.
Salaires de la garde communale

R E F E R : - Loi n"9o'36 du 31 décembre 1990 portant loide finances pour.tggl,notamment
son article 147_

.En vertu des dispositions de |articre 147 de ra roi visée en
spéciale pour lesquels sont prévues au titre de leurs recettes
fonctionner à découvert.

Dans ce cadre et afin d'éviter toute perturbation dans le service des salaires de la gardecommunale' les services du Fonds commun des collectivités Locares peuvent en cas de nécessité,procéder à l'ordonnancement des subventions inhérentes aux saraires de la garde communale et ce,quelque soit la situation linancière dudit compte.

Les paiements effectués à découvert exclusivement au niveau du compte spécial du Fondscommun des collectivités Locales, doivent faire l'objet o'une rejutarisation par le trésorier principal àla fin de chaque trimestre et en tout état de cause, au plus tard à la fin de chaque année.

Par ailleurs, les transferts de recettes au trésorier principal, destinées à alimenter le Fonds commundes collectivités Locales dont la périodicité était jusqü'à prêsent mensuelle, est désormais décadaire.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:

Pour exécution :
- Trésorier Principal.
- Trésoriers de Wilaya .

Pour information :
- Direction Générale du Trésor.
- Direction Générale du Budget.
- Direction Générare des rmpôts . ( et notification aux receveurs des lmpôts )- Direction du Budget et de la Comptabilité au Ministère de l-intérieur, des collectivités Locales et del-environnement.
- Direction du Fonds Commun des Collectivités Locales.
- lnspection des Services Comptables.
- lnspection Générale des Finances.
- Cour des Comptes.
- Agence Comptable Centrale du Trésor.
- Directions Régionale du Trésor.
- Trésorerie centrale.

ïrJ 4lerls
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référence, les comptes d,affectation
des dotations budgétaires, peuvent
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N" 20 MF/DGC/DRC/20IRCA/99 Alger, le 26 MAI 1999

ERRATUM
A HINSTRUCTION N'17 DU 13 AVRIL 1999 RELATIVE À

LA CLÔTURE DE SOUS-COMPTES OUVERTS AU SEIN DU COMPTE 402 OO3

"ÉtAgussEMENTS 
puBLrcs NATToNAUX-sERVrcES FTNANCTERS-»

l-instruction n" 17 du 13 Avril 1999 a procédé à la clôture d'un certain nombre de sous-comptes
ouverts dans la nomenclature des comptes du Trésor au sein du compte 402 003. V

Parmi les sous-comptes clôturés figure le sous compte 35 (lnstitut de technologie des Pêches et de
l'Aquaculture) clôturé par erreur alors que le Trésorier Principal assure les fonctions d'Agent Comptable
de cet lnstitut.

La présente instruction a pour objet de rétablir le sous-compte 35 au sein du compte 402 003 qui
fonctionnera dans les seules écritures du Trésorier Principal.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DEST]NATAIRES :

Pour exécution :

- Trésorier Principal f
Pour information :

- Agent comptable central du Trésor
- Trésorier Central
- Trésoriers de wilaya
- lnspection des services comptables
- Direction de la normalisation et de la modernisation comptable
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.

t-
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INSTRUCTION N'21OU 12 JUIN 1999

OBJ ET : - Fonctionnementdu compted'affectation spéciale n"302.095 " Fondsspécialde
contribution à la recherche et au développement des gisements ,,.

R E F E R : - Loi n" 98.12 du 31 décembre 1998 portant loi definances pour 1999,notamment son
article 80 ;

- Décret exécutif n'99.100 du 25 avril 1999 fixant les conditions de fonctionnement du
compte d'affectation spéciale n" 302.095 " Fonds spécial de contribution à la recherche et
au développement des gisements ".

I - DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de I'article 80 de la loi de finances pour 1999 ont crée le compte spécial du Trésor
n'302.095 " Fonds spécial de contribution à la recherche et au développement des gisements ".

Le décret exécutif rappelé en référence a fixé les conditions de fonctionnement de ce compte.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de comptabilisation des opérations
retracées à ce compte.

!I . DISPOSITIONS COMPTABLES

Le compte n'302.095 " Fonds spécial de contribution à la recherche et au développement des
gisements " est un compte d'affectation spéciale, dont le solde est reporté d'année en année.

Ce compte est ouvert dans la nomenclature des comptes du Trésor, au sein du groupe 3 - compte
général 30- section 2.

ll figure à la rubrique 9 de la situation statistique décadaire, se justifie tant en débit qu'en crédit et
fonctionne dans les seules écritures du trésorier principal.

Le compte n"302.095 est mouvementé par le Ministre chargé de l'énergie et des mines en sa qualité
d'ordonnateur principal et enregistre :

En recettes :

- le montant annuel de Ia subvention accordée par l'Etat dans le cadre du plan à moyen terme "
études et recherches minières " ;

- une quote-part du produit des redevances minières ;

- tous autres produits provenant de la recherche géologique et minière et notamment les indemnités
forfaitaires compensatoires, les droits d'entrée versés par les bénéficiaires de découvertes minières.

ü
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En dépenses :

- la réalisation et la gestion de l'infrastructure géologique nationale, de l'inventaire minéral, du dépôt
légal et de I'information géologique au titre des services publics ;

- les subventions destinées à la réalisation des programmes prioritaires d'études, de prospection
générale et de recherche minière de l'Etat ;

- les contributions destinées aux opérations de prospection générale et de la recherche minière,
de reconstitution des réserves et de développement de gisements initiés par les opérateurs miniers.

Les recettes prévues par la présente instruction et constatées éventuellement au niveau des
trésoriers de wilaya sont transJérées au trésorier principal par I'intermédiaire du compte n"311.001 "

recettes à transférer au trésorier principal au titre des comptes spéciaux du Trésor "

Les engagements de dépenses au titre du compte n'302.095 sont soumis au visa du contrôleur
financier et les ordonnancements y afférents sont assignés payables à la caisse du trésorier principal.

III - DISPOSITIONS DIVERSES

Pour permettre le suivi du compte n" 302.095, le trésorier principal adressera mensuellement à la
direction générale de la comptabilité, à la direction générale du Trésor et au Ministàre chargé de
l'Energie et des Mines, une situation détaillée de ce compte, faisant ressortir de laçon claire, les
recettes enregistrées, les dépenses réglées et le solde disponible.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principal
- Trésoreries de wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Direction de l'Administration des Moyens Ministère de l'énergie et des mines
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des comptes

v
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INSTRUCTION N'22 DU 12 JUIN 1999

o B J ET: - Fonctionnement du compte n"302.og8 " Fonds spécialde réhabilitation du parc immobilier
de la wilaya d'Annaba ,,.
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de fonctionnement du
réhabilitation du parc

\>

R E F E R : - Loi n" 98.12 du 31 décembre 199g portant loide finances pour
notamment son article g4

- Décret exécutif n' 9g.g4 du 13 avril 1999 fixant les modalités
compte d'affectation spéciare n" 302.09g " Fonds spéciare de
immobilier de Ia wilaya d,Annaba ,,.

I- DISPOSITIONS GENEHALES

Les dispositions de l'article 84 de la loide finances pour 1g9g ont crée le compte spéclal du trésorn" 302'098 " Fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier de la wilaya d,Annaba ,,.

Le décret exécutif rappelé en référence a fixé les conditions de fonctionnement de ce compte.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de comptabilisation des opérations
retracées à ce compte.

II. DISPOSITIONSCOMPTABLES

Le compte n' 302.098 " Fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier de ta wilaya d,Annaba ,,

\tl est un compte d'affectation spéciale dont le solde est reporté d'année en année.

Ce compte est ouvert dans la nomenclature des comptes du Trésor au sein du groupe 3 - comptegénéral 30 - section 2.

ll figure à la rubrique g de la situation statistique décadaire, se justifie tant en débit qu,en crédit etfonctionne dans les seules écritures du trésorier de la wilaya d,Annaba.

Le compte n' 302.098 est mouvementé par le wali d'Annaba en sa qualité d'ordonnateur principal
et retrace :

En recettes :

- 5% du produit de la taxe sur l'activité professionnelle perçu au profit de la wilaya d,Annaba et de
ses Communes ;

- Le produit de la taxe d,habitation .

- Les contributions volontaires Oe tàutes personnes physiques ou morales ;- Les subventions éventuelles de l'Etat et des Collectivltés territoriales ;- Les dons et legs.
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En dépenses :

- Les frais engagés au titre des travaux nécessaires à la réhabilitation et la rénovation des parties
communes du parc immobilier de la wilaya d'Annaba ;

- Les frais engagés au titre des travaux de réfection des réseaux d'évacuation des eaux usées et
pluviales ;

- Les frais engagés au titre des travaux de remise en état et maintenance des équipements de
service liés à l'exploitation de la bâtisse ;- La contribution dûe pour l'Epic " SONELGAZ ".

Les opérations de recettes et de dépenses
conformément aux dispositions de Ia loi n' 90.21

III- DISPOSITIONS DIVERSES

imputables au compte n'302.0g8 sont exécutées
du 15 Août 1990 relative à la comptabilité publique.

Pour permettre le suivi du compte n'302.098, le trésorier de la wilaya adressera mensuellement à
la Direction Générale de la Comptabilité, à la Direction Générale du Trésor, à M. le wali d'Annaba et au
Trésorier Principal, une situation détaillée de ce compte faisant ressortir de façon claire les recettes
enregistrées, les dépenses réglées et le solde disponible.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- Trésorerie de la wilaya d'Annaba

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Wilaya de Annaba ( cabinet)
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Prlncipale

U
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INSTRUCTION N"23 DU 12 JUIN 1999

O B J ET r - Fonctionnement du compte n'302.097 " Fonds spécialcie réhabilitation
du parc immobilier de la wilaya d'Oran.

R E F E R : - Loi n'98.12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999, notamment son
article 83.

- Décret exécutif n" 99.83 du .13 avril 1999 f ixant les modalités de fonctionnement du
compte d'affectation spéciale n" 302.097 " Fonds spécial de réhabilitation du parc
immobilier de la wilaya d'Oran.

I - DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de l'article 83 de la loi de finances pour 1999 ont créé le compte spécial du Trésor
n" 302.097 " Fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier de la wilaya d'Oran .

Le décret exécutif rappelé en référence a fixé les conditions de fonctionnement de ce compte.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de comptabilisation des opérations
retracées à ce compte.

II - DISPOSITIONS COMPTABLES

Le compte n'302.097 " Fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier de la wilaya d'Oran " est
un compte d'affectation spéciale dont le solde est reporté d'année en année.

Ce compte est ouvert dans la nomenclature des comptes, du Trésor au sein du groupe 3- compte
général 30 - section 2.

ll figure à la rubrique 9 de la situation statistique décadaire, se jusiifie tant en débit qu'en crédit et
fonctionne dans les seules écritures du trésorier de la wilaya d'Oran.

Le compte n'302.097 est mouvementé par le wali d'Oran en sa qualité d'ordonnateur principal et
retrace :

En recettes :

- 5% du produit de la taxe sur l'activité professionnelle perçu au profit de la wilaya d'Oran et de
ses communes ;

- le produit de la taxe d'habitation ;

- les contributions volontaires de toutes personnes physiques ou morales ;

- les subventions éventuelles de l'Etat et des collectivités territoriales ;

- les dons et legs.



En dépenses :

- les frais engagés au titre des travaux nécessaires à la réhabilitation et la rénovation des parties
communes du parc immobilier de la wilaya d'oran ;

- les frais engagés au titre cies travaux de réfection des réseaux d'évacuation des eaux usées et pluviales ;

- les frais engagés au titre des travaux de remise en état et maintenance des équipements de
service liés à l'exploitation de la bâtisse ;

- la contribution dûe pour I'EPIC 'SONELGAZ'.

Les opérations de recettes et de dépenses imputables au compte n' 302.097 sont exécutées
conformément aux dispositions de la loi n'90.21 su 15 août 1990 relative à la comptabilité publique.

III . DISPOSITIONS DIVERSES

Pour permettre le suivi du compte n' 302.097 le trésorier de la wilaya d'Oran adressera
mensuellement à la direction Générale de la Comptabilité, à la Direction Générale du Trésor, à M. le
wali d'oran et au trésorier principal, une situation détaillée de ce compte faisant ressortir de façon claire
les recettes enregistrées, les dépenses réglées et le solde disponible.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES
Pour exécution :

- Trésorerle de la wilaya d'Oran
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Wilaya d'oran (cabinet )
- Agence comptable Centrale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- Inspection des Services Comptables
- lnspection Générale des finances
- Cour des comptes
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale

v
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INSTRUCTION N" 24 DU 12 JUIN 1999 MODIFIANT
ET COMPLETANT LES DISPOSITIONS

DE IINSTRUCTION N'13 DU 15 AVRIL 1997

O B J ET: - Fonctionnement du compte n" 302.088 " Fonds spécialde réhabilitation
du parc immobilier de la wilaya d'Alger ,,

R E F E R : - Ordonnance no 96.31 du 30 décembre 1996 portant loi de finances pour 1997
notamment son article 130 ;

- Décret exécutif n" 97.54 du 12 février 1997 fixant le fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n. 302.0gg ;

- Décret exécutif n'99.81 du 13 avril 1999 modifiant et complétant le décret exécutif
n" 97.54 du 12 février 1997 ;

- lnstruction n"13 du 15 avril 1997.

En application des dispositions du décret exécutil n"99.81 du 13 avril 1g99, l,appellation ,,wilaya
d'Alger " contenue dans l'instruction n"13 du 15 avril 1gg7 est remplacée par l,appellation ,,

Gouvernorat du Grand Alger ".

Le reste des disposilions de l'instruction n'13 du 15 avril 1gg9 demeure sans changement.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Trésorier du Gouvernorat du Grand Alger
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Gouvernorat du Grand Alger ( cabinet )
- Directions Régionales du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des comptes
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principal
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INSTRUCTION N"25 DU 12 JUIN 1999

O B J ET: - Fonctionnement du compte n'302.099 " Fonds spécialde réhabilitation
du parc immobilier de la wilaya de Constantine ".

R E F E R : - Loi n" 98.12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999,
notamment son article 85.

- Décret exécutif n'99.85 du 13 avril 1999 fixant les modalités de fonctionnement du

compte d'affectation spéciale n' 302.089 " Fonds spécial de réhabilitation du parc

immobilier de la wilaya de Constantine ".

I- DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de l'article 85 de la loi de finances pour 1999 ont crée le compte spécial du Trésor
n' 302.099 " Fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier de la wilaya de Constantine ".

Le décret exécutif rappelé en référence a fixé les conditions de fonctionnement de ce compte.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de comptabilisation des opérations
retracées à ce compte.

II. DISPOSITIONS COMPTABLES

Le compte n" 302.099 " Fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier de la wilaya de

Constantine " est Ltn compte d'affectation spéciale dont le solde est reporté d'année en année.

Ce compte est ouvert dans la nomenclature des comptes du Trésor au sein du groupe 3 - compte
général 30 - section 2.

ll figure à la rubrique 9 de la situation statistique décadaire, se justif ie tant en débit qu'en crédit et

fonctionne dans les seules écritures du trésorier de la wilaya de Constantine.

Le compte n'302.099 est mouvementé par le wali de Constantine en sa qualité d'ordonnateur
principal et retrace :

En recettes :

- 5% du produit de la taxe sur l'activité professionnelle perçu au profit de la wilaya de Constantine
et de ses communes ;

- le produit de la taxe d'habitation ;

- les contributions volontaires de toutes personnes physiques ou morales ;

- les subventions éventuelles de I'Etat et des collectivités territoriales ;

- les dons et legs.
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En dépenses :

- les frais engagés au titre des travaux nécessaires à la réhabilitation et la rénovation des parties

communes du parc immobilier de la wilaya de Constantine ;

- les frais engagés au titre des travaux de réfection des réseaux d'évacuation des eaux usées et pluviales ;

- les frais engagés au titre des travaux de remise en état et maintenance des équipements de

service liés à I'exploitation de la bâtisse ;

- la contribution dûe pour I'EPIC ' SONELGAZ ".

Les opérations de recettes et de dépenses imputables au compte n'302.099 sont exécutées

conformément auxdispositions de la loi n'90.21 du 15 août 1990 relative à la comptabilité publique.

III. DISPOSITIONS DIVEHSES

Pour permettre le suivi du compte n"302.099, le trésorier de la wilaya de Constantine adressera

mensuellement à la direction générale de la comptabilité, à la direction générale du Trésor, à M' le wali

de Constantine et au trésorier principal, une situation détaillée de ce compte faisant ressortir de façon

claire les recettes enregistrées, les dépenses réglées et le solde disponible.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- -:ésorerie de la wilaya de Constantine
Pour information :

- l,rection Générale du Trésor
- I rection Générale du Budget
- 

"J 
aya de Constantine (cabinet )

- Agence Comptable Centrale du Trésor
- D 'ections Régionales du Trésor
- -scection des Services comptables
- -spection Générale des Finances
- l:.rr des comptes
- -'esorerie Centrale
' -'ésorerie principale
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INSTRUCTION N'26 DU 16/06/99 MODIFIANT
ET COMPLETANT LES DISPOSITIONS DE

HINSTHUCTION N'16 DU 17 OCTOBHE 1995.

O B J ET: - Fonctionnement du compte n" 302.069 " Fonds spécialde solidarité nationale ".

R E F E R : - Décret législatil n" 93.01 du 19 janvier 1993 portant loi de finances pour 1993,
notamment son article 136.

- Décret exécutiT n'94.310 du 8 octobre 1994 relatif aux modalités de fonctionnement
du compte d'affectation spéciale n"302.069.

Les dispositions du titre lde I'instruction n'16 du 17 octobre 1995 sont modifiées et complétées
comme suit :

Le compte n" 302.069 est un compte ................jusqu'à ........... solidarité nationale et de la famille,
( sans changement ).

Le compte n' 302.069 enregistre :

En recettes :

- Le produit partiel ......jusqu'à ( C.S.N.) sans changement.
- Le produit intégral .............jusqu'à ..........sus-visée ( sans changement ).
- Les contributions jusqu'à morales ( sans changement ).
- Les contributions volontaires de particuliers ou institutions établis à l'étranger.
- Le produit des recettes jusqu'à normes admissibles ( sans changement ).

En dépenses :

.. ( sans changement ).

Le reste des dispositions de l'instruction n'16 du 17 octobre 1995, demeure sans changement.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:
Pour exécution :

- Trésorerie Principal
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Ministère de la solidarité nationale et de la famille
- Direction Générale du Budget
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des services comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des comptes
- Trésorerie Centrale
- Trésoreries de wilaya.

v

V

--r(

*\



I rr - ijl tll;-lrJl i-,;l4Jl r u; I .+Jl
REPUBLIOUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES FINANCES

DIRECTION GENERALE
DE LA COMPTABILITE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE

;-JLJIâ11;5

a.tsr^ ^il Ll4Jl !;*-Jl
, ..1-J I ^-1";Jl q:-.:-

!?. !-

b

INSTRUCTION N' 27 DU 07 JUILLET 1999

OB J E T : - Fonctionnement du compte n'302-082 " Fonds national de la recherche scientifique et
du développement technologique "

R E F E R : - Ordonnance no 94-03 du 31 décembre 1994 portant loi de finances pour 1995,
notamment son article 146 ;

- Ordonnance n" 95-27 du 30 décembre 1995 portant loi de finances pour 1996,
notamment ses articles 1 1 1 et 193 ;

- Loi n'98-12 du 31 décembre 1998 portant loide finances pour 1999,
notamment son article 86 ;

- Décret exécutif n' 99-73 du 1 1 avril 1999 modifiant et complétant le décret exécutif
n'95-177 du24juin 1995, fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n'302-082.

- " Fonds national de la recherche scientifique et du développement technologiques ;

- lnstruction n'15 du 03 octobre 1995 complétée par l'instruction 32 du 15 septembre
1997.

I - DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de I'article 146 de l'ordonnance n"94-03 du 31 décembre 1994 portant loi de
finances pour 1995 ont crée le compte d'affectation spéciale n"302-082 intitulé " Fonds national de la
recherche scientifique et du développement technologique ".

- Le décret exécutif n"95.177 du 24 juin 1995 modifié et complété par le décret exécutif n'99-73 du
'y 1'1 avril 1999, a fixé les conditions de fonctionnement du compte n'302.082..

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de comptabilisation des opérations
retracées à ce compte.

II- DISPOSITIONS HELATIVES AU COMPTE N'302.082 " FONDS NATIONAL DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIOUE ET DU DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUES''

Le compte n"302.082 " Fonds national de la recherche scientifique et du développement
technologique " est un compte d'affectation spéciale dont le solde est reporté d'année en année.

Ce compte est ouvert dans la nomenclature des comptes du Trésor, au sein du groupe 3 - compte
général 30 - section 2.

ll figure à la rubrique 9 de la situation statistique décadaire et se justifie tant en débit qu'en crédit.

Lordonnateur de ce compte est le Ministre chargé de la recherche scientifique.



Le compte n" 302-082 fonctionne dans les seules écritures du trésorier principal et enregistre :

En recettes :

- les ressources liées à la politique nationale dans le secteur de la recherche scientifique
et du développement technologique ;

- les contributions des organismes publics et privés.

En dépenses :

Toute dépense liée au développement de la recherche scientifique et technologique et à sa
valorisation économique, notamment les dotations aux entités dotées de l'autonomie financière,
chargées de I'exécution et ou de la gestion et du suivi de l'exécution des projets de recherche
scientifique et du développement technologique, dans le cadre des conventions établies avec le
Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.

III - D]SPOSITIONS COMPTABLES

Les dépenses imputables au compte n' 302.082 sont ordonnancées par le Ministre chargé de la
recherche scientifique en sa qualité d'ordonnateur principal et sont assignées payables sur la caisse
du trésorier principal.

Parmi les dépenses ordonnancées sur le compte précité, figurent les dotations aux organisn e=

désignés ci-après, chargés de la gestion et du suivi de l'exécution des projets de recherche scientif ic-:
et de développement technologique, soumis dans le cadre des programmes nationaux de recherc':

- agence nationale pour le développement de la recherche universitaire ( ANDRU ) ;

- agence nationale pour le développement de la recherche en santé (ANDRS) ;

- institut national de la recherche agronomique d'Algérie ( INRAA ) ; .

- centre de développement des technologies avancées ( CDTA ) ;

- centre de recherche scientifique et technique des régions arides (CRSTRA ) ;

- centre de recherche et d'exploitation des matériaux ( CFIEM )

- tout autre établissement public à caractère administratif ( EPA ) centre de recherche =: :;
développement (CRD ), centre d'études relevant du Ministère de l'Enseignement Supérieur e: :: :
Recherche Scientifique ou d'autres secteurs, intervenant sur une base contractuelle a,:: É

Ministère précité dans le domaine de la recherche.

Les dotations sont ordonnancées par l'ordonnateur principal sur la base de la conventio- :*- :,-
contrat établis entre les organismes concernés et le Ministère de I'Enseignement Supérieur e: :e ,=

Recherche Scientilique et versées par tranches, dans les conditions fixées par la conver::- :- .
contrat.

Les dotations en matière d'équipement peuvent être versées en une tranche unique.

Conformément aux dispositions de la loi n"9B-11 du22 août 1998 notamment son arlcê ;r tr
dépenses liées à la recherche scientifique et au développement technologique ne sont pas s--- -:
au visa préalable du contrôleur financier et font l'objet d'un visa à postériori.

Ces dépenses sont réalisées sur la base de la nomenclature figurant en annexe a ::':---:
instruction.

Le montant des dotations est exécuté et comptabilisé par les organismes :e-€-,: : -:i
conformément aux dispositions du décret exécutif n" 92.05 du 4 janvier 1992 et de l'instruc: .'' - " :-
14mai 1995 prise pour son application, ayant trait à la gestion des revenus provenant c3S i-:,+?*r ï
prestations efTectués par les établissements publics, en sus de leur mission principale.

Les opérations y afférentes doivent être retracées de façon distincte permettant Ce es :::-:r,-
des autres revenus.

-
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IV . DISPOSITIONS DIVERSES

Pour permettre le suivi du compte n'302-082, le Îrésorier principal transmettra mensuellement à la
Direction Générale de la Comptabilité, à la Direction Générale du Trésor et au Ministère de
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, une situation détaillée de ce compte faisant
ressortir les recettes, les dépenses et le solde disponible.

llordonnateur établira annuellement un bilan d'évaluation des dépenses imputées au compte n" 302-082

Les dispositions de l'instruction n'15 du 03 octobre 1995 sont abrogées.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Trésorerie Principale
;
U Pour information:

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

(et notification aux organismes concernés)
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- Trésorerie Centrale

v
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ANNEXE

NOMENCLATURE DES POSTES DE DEPENSES

I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

J

O
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II. DEPENSES D'EQUIPEMENT

.v

U
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611 Recherche Scientif ique
- Etudes
- Réalisations
- Equipements
- Renouvellement des équiPements
- Autres Frais ( lmpÔts et Taxes, Frais Financiers, Frais de

Stockage, Assurances etc ...)

861 lnformatique
- Etudes
- Equipements et Logiciels
- Renouvellement des Equipements et des Logiciels
- lntégration et Assemblage lnformatique
- Maintenances
- Autres Frais ( lmpÔts et Taxes, Frais Financiers, Frais

stockage, Assurances etc ...

de
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INSTRUCTION N'28 DU 11 I O7I 99

O B J E T : - Comptabilisation du produit du prélèvement de 1"/" au prof it du fonds spécial de retraite

R E F E R: - Loi n'98.12 du 31 décembre 1998 portant loi definances pour 1999, notamment sot^

article 70
- lnstruction n" 01 du 06 janvier 1999

Les dispositions de l'article 70 de la loi de finances pour 1999 ont institué un prélèvemel: l3
sur les salaires des personnes occupant une fonction supérieure, au profit du fonds sce: :
retraites ( F.S.R. ).

Linstruction visée en référence a prévu l'imputation de ce produit au compte n'201.0C- :':':-:s
divers du budget ".

Pour permettre l'individualisation de cette nature de recettes au niveau des proC-:s I .:': lJ
budget il est crée au sein du compte n'201.007|a ligne n'07.98 intitulée " produit l-:': ='=-eît
de 1"/o institué par l'article 70 de la loi de finances pour 1999'.

Cette ligne ne figurera pas en tant que telle à la nomenclature des comptes dr- -i':=-'-=: sera

retracée dans les registres auxiliaires des comptables assignataires.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instr;:::-

Le Directeur de la Règler"e-:=: :- l:-::able
Signé H.F---:-

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- Trésorerie Centrale ( et notification aux agents comptables des E.PA')
- Trésorerie Principal ( et notification aux agents comptables des E.P.A' )

- Trésoreries de wilaya ( et notification aux agents comptables d:s E.P'A.)

Pour information :

- Ministères ( et notification aux E.PA. sous tutelle )

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Fonds Spécial des Retraites
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes

-êi
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INSTRUCTION N'29 DU 14 JUILLET 1999

O B J ET: Prêt BIRD " projet de contrôle de la pollution industrielle ".

A l'effet de permettre la comptabilisation dans les écritures de l'agence comptable centrale du

Trésor des opérations découlant de l'accord de prêt intervenu entre l'Algérie et la Banque

lnternationale pour la reconstruction et le développement ( B.l.R.D ), il est ouvert dans la nomenclature

des comptes du Trésor, au sein des comptes 335.016 e|432.043 bis, la ligne ci-après :

- 026 : prêt BIRD ( projet de contrôle de la pollution industrielle )'

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRE:

Pour exécution :

- Agence Comptable Centrale du Trésor
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Directions Régionales du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principal
- Trésoreries de Wilaya
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes

v
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INSTRUCTION N'30 DU 14 JUILLET 1999

O B J E T : Emissions de bons du Trésor sur formules

R E F E R : Arrêté n" 30 du 09 juin 1999 de Monsieur le Ministre des Finances

En application des dispositions de l'arrêté visé en référence, la présente instruction a pour objet la
création des comptes destinés à retracer les opérations de souscription et de remboursement de bons
du Trésor sur formules.

En vertu de l'arrêté susvisé, il est émis en la forme " au porteur " ou " nominatif " des bons du Trésor
surformules en coupures de 10.000 DA,50.000 DA et 100.000 DA.

Ces bons sont souscrits exclusivement par les personnes physiques auprès des caisses ci-après :

- Trésorerie Centrale ;

- Trésorerie Principale ;

- Trésorerie de wilaya ;

- Recettes des postes et Télécommunications

Afin de permettre la comptabilisation des opérations de souscription et de remboursement des bons
du Trésor dont il s'agit , il est ouvert dans les écritures de l'agence cornptable centrale du Trésor les

comptes désignés ci-après :

l- Comptabilité deniers :

- Compte n" 333.008 : bons du trésor sur formules
ligne 001 : bons à '1 an 0B %
ligne 002 : bons à 02 ans 08,25 %
ligne 003 : bons à 03 ans 08,50 %
ligne 004 : bons à 04 ans 09 %
ligne 005 : bons à 05 ans 09,50 %

- Compte n" 432.030 : bons du Trésor sur formules

I

bons à 01 an 0B %
bons à 02 ans 08,25oo
bons à 03 ans 08,50 oo

bons à 04 ans 09 %
bons à 05 ans 09,50 %

INSTRUCTToNS ET CTRCULATRES 1999DTRECTTON DE LA REGLEN,IENTATToN Cot,tplr,aLE
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!l- Comptabilité Valeurs

- Compte n' 902.302 : bons du Trésor sur formules

- Compte n' 912.302 : bons du Trésor sur formules

ligne 001
ligne 002
ligne 003
ligne 004
ligne 005

ligne 001
ligne 002
ligne 003
ligne 004
ligne 005

ligne 001
ligne 002
ligne 003
ligne 004
ligne OOS

bons à 01 an 08%
bons à 02 ans 08,25 %
bons à 03 ans 08,50 %
bons à 04 ans 09 %
bons à 05 ans 09,50 %

bons à 01 an 0B%
bons à 02 ans 08,25 %
bons à 03 ans 08,50 %
bons à 04 ans 09 %
bons à 05 ans 09,50 %

bons à 01 an 08%
bons à 02 ans 08,25 "/"
bons à 03 ans 08,50 %
bons à 04 ans 09 %
bons à 05 ans 09,50 %

Compte n' 922.302: bons du Trésor sur formules

V

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

U

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

Agence Comptable Centrale du Trésor
Trésorerie Centrale
Trésorerie Principale
Trésoreries de wilaya

Pour information :

Direction Générale du Trésor
Direction des Services financiers Postaux
au Ministère des Postes et Télécommunication
Directions régionales du Trésor
lnspection des services Comptables
lnspection Générale des finances
Cour des comptes
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INSTRUCTION N'31 DU 14 JUILLET 1999

MODIFIANT ET COMPLETANT LES DISPOSITIONS
DE IINSTRUCTION N"l3ZDGT/96 DU 08/0296

O B J ET: - Fonctionnement du compte n'302.069 " Fonds spécial de solidarité nationale ".

R E F E R :- Décret législatif n"93.01 du 19/01/93 portant loi definances pour 1993, notamment

son article 136.
- Décret exécutif n'94.310 duOBllOlg4 relatif aux modalités de fonctionnement du

compte d'affectation spéciale n'302.069 " Fonds spécial de solidarité nationale ".

- Arrêté n"05/CAB/MF/94 du 27107194, portant fixation de la répartition de la contribution

de solidarité nationale
- Arrêté n.292 du 09/10/95 fixant les différentes aides prévues au titre des dépenses du

fonds.
- lnstruction n"16 du 17110195 relative au fonctionnement du compte n" 302.069.
- lnstruction n"132lDGf 196 du 08/02196
- circulaire n. 07 du 06102196 de Monsieur le chef du gouvernement.

La rubrique " recettes " du compte n"302.069 " Fonds spécial de solidarité nationale telle que

prévue par l'instruction n"132/DGT/96 du 08/02196 est modifiée et complétée comme suit:

Ligne 001 : ................ sans changement ..............'.
Ligne 002 : ................ sans changement '..'.....'.'.'".
Ligne 003 : Les contribution volontaires de particuliers ou institutions établis à l'étranger .

Le reste des dispositions de l'instruction n'132IDGT196 du 08 février 1996 demeure sans changement.

Les dispositions de l'instruction n'26 du 16 juin 1999 sont abrogés '

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

-Trésorerie Principale
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Ministère de la Solidarité Nationale et de la famille
- Direciion Générale du Budget
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du trésor
- lnspection des Services comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- Trésorerie Centrale
- Trésoreries de wilaya

v
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N"32 DU 17 JUILLET 1999

ERRATUM
A TINSTRUCTION N"22 DU 12 JUIN 1999 RELATIVE AU

FONCTIONNEMENT DU COMPTE 302.098 '' FONDS SPÉCIAL DE
RÉHABILITATION DU PARC IMMOBILIER DE LAWILAYA D,ANNABA ''

III - DISPOSITIONS DIVERSES

Pour permettre le suivi du compte n"302.098, le trésorier de la wilaya de Annaba adressera
mensuellement à la Direction Générale de la comptabilité, à la direction Générale du Trésor, à M. le
wali d'Annaba et au trésorier Principal, une situation détaillée de ce compte faisant ressortir de façon
claire les recettes enregistrées, les dépenses réglées et le solde disponible.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Trésorerie de la wilaya de Annaba
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- wilaya de Annaba ( cabinet )
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Inspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie principale
- Trésorerie de Wilaya
- Directions Bégionale du Trésor

\,
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INSTRUCTION N'33 DU 31 JUILLET 1999

O B J E T : - Exécution de certaines décisions de justice rendues au titre de l'article 40 de
la loi n' 99-08 du 1310711999 relative au rétablissement de la Concorde Civile.

R E F E R : - Loi n'99-08 du 1310711999 relative au rétablissement de la Concorde Civile et
notamment son article 40.

- Décret exécutif n'99-144 du 2OlO7l1999 fixant les modalités d'application des
dispositions de l'article 40 de la loi 99-08 du 13/0711999.

- Décret n" 99-47 du 1310211999 relatif à l'indemnisation des personnes physiques
victimes de dommages corporels ou matériels subis par suite d'actes de terrorisme ou
d'accidents survenus dans le cadre de la lutte anti{erroriste, ainsi qu'à leurs ayants-droit.

- lnstruction MF/GDC/DRCI n" O7 du 03/03/1998 portant fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n' 302.075 " Fonds d'indemnisation des victimes du terrorisme ".

I- DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions du décret n'99-144 du2Ol0711999 ont déterminé les modalités de réparatron du
préjudice subi par les personnes physiques victimes de dommages corporels ou matériels par suite
d'actes de terrorisme, qui se constituent partie civile devant les juridictions pénales compétentes ainsi
que les modalités de versement par l'Etat des dommages et intérêts.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités pratiques d'exécution des opérations
en la matière.

II. DISPOSITIONS PARTICULIERES

En application de I'article 2 du décret sus-visé, les juridictions pénales saisies d'une demande en
réparation civile par une ou plusieurs personnes physiques victimes de dommages corporels ou
":atériels subis par la suite d'actes de terrorisme, sollicitent avant la détermination du montant des
lcrnages et intérêts, la délivrance d'une attestation par le trésorier de la wilaya, relative aux
':emnisations ou à l'absence d'indemnisations accordées à la partie civile par application de la
e: s ation et de la réglementation relatives à l'indemnisation des personnes physiques victimes de
::-.-ages corporels ou matériels subis par suite d'actes de terrorisme ou d'accidents survenus dans
e .arfe de la lutte antiterroriste, ainsi que leurs ayants-droits.

*es altestations de I'espèce doivent être établies par les trésoriers de wtlaya dans un délai
-=' * -r Ce trois (03)iours, sur la base du dossier comptable institué par I'article 45 du décrel99-47
:-S-, Se

U
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Le bénéficiaire d'une décision de justice lui accordant des dommages et intérêts par suite d,actesde terrorisme' transmet au trésorier de la wilaya du lieu de sa résidence, une requête écritementionnant le numéro de compte à créditer appuyée de la grosse de la décision de justice.

Dès réception de la décision de justice exécutoire, le trésorier de wilaya procède à sa prise encharge sur un registre spécial et à son règlement dans un délai qui ne peut exco'oer un mols, à compterde la date de la réception du dossier.

Le tréscrier de wilaya peut saisir le procureur général prés de la juridiction qui a rendu cettedécision, de toute demande utile de vérification.

Les paiements effectués dans ce cadre sont imputés au compte 302.075 ,, Fonds d,indemnisation
des victimes du terrorisme ,,.

Afin de permettre un suivi rigoureux des dépenses de l'espèce, il est ouvert dans la nomenclaturedes comptes du Trésor au sein des comptes n'302.075 " Fonds d'indemnisation des victimes duterrorisme " et 322'075 " Dépenses à transférer au trésorier principal p/c Fonds d,indemnisation desvictimes du terrorisme ,, la ligne 004 ci-après :

- Règlement des décjsions de justice prononcées en application de l'article 40 de la loi g9-98 du13/o711999 relative au rétablissement cre [a concorde civile.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de Ia présente instruction.

\rl

Le Directeur de la Flèglementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Trésorier de wilaya
- Trésorier Principal

Pour information :

- M. le Ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de I'enviror.rnement
- MM les Walis
- Direction Générale du Budget
- Direction Générale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Direction de l'Agence Judiciaire du Trésor
- lnspection des Services comptable
- lnspection Générale des f:inances
- Cour des Comptes
- Trésorerie Centrale

DtnEcrrol or Ln RecLErr,tENrarror,t CoMptAsre
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INSTRUCT]ON N"34 DU 03 AOUT 1999

o B J E T : - Modalités d'engagement et d'exécution des dépenses liées au déroulement du
ré{érendum du 16 septembre 1999.

- La présente instruction a pour objet de préciser les modalités d,engagement etd'exécution des dépenses liées au déroulement du référendum d, 16.ep;mbre 1999.

I - ENGAGEMENT DES DEPENSES

La date limite de clÔture des engagements des dépenses liées au déroulement du référendum, eslfixée à soixante (60) iours, suivant la clôture officielle du scrutin.

A ce titre, les ordonnateurs concernés sont invités à déposer tous les engagements de dépenseseffectués par leurs soins en la matière, auprès du contrôleur financier compZtànt. avant le terme dudélai précité.

II- ORDONNANCEMENT ET MANDATEMENT DES DEPENSES

La date limite de dépÔt au Trésor des ordonnances et mandats émis par les ordonnateurs
compétents dans le cadre des dispositions de la présente instruction, est fixée à soixante (60) jours,
suivant la clôture officielle du scrutin.

Ls,,l^ ^il LlrJl a*_x-ll

,r.-"1-J|Ë.Ll.:f lqr:-

centraux du Ministère de l,intérieur,
au chapitre 37-08 admrnistration

L

l-ordonnancement des dépenses est effectué par res services
des collectivités Locales et de l'Environnement, par imputation
centrale - Frais d'organisation du référendum 1999.

Au niveau local, le mandatement des dépenses est effectué par les walis. par imputation au chapitre37-17'services déconcentrés de l'état - Frais d'organisation de référendum 1ggg,. sur la base dedélégations de crédits mises en prace par res services centraux.

III. PAIEMENT DES DEPENSES

Les dépenses ordonnancées ou mandatées dans ce cadre, sont réglées par Ies comptables publicscon'c'mément aux dispositions de la loi n"90.21 du 15 août 19g0, relative à la comptabilité publique.

IV. PAIEMENT DES DEPENSES PAR VOIE DE REGIES

Cc-::e tenu du caractère exceptionnelque revêt l'opération " référendum ,, les dépenses payablespar vc e :e ,égie ne sont soumises à aucun plafond.

I \
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Pour des raisons de commodités, des sous-régies peuvent être créées par les walis au niveau de
chaque daira, conformément à la réglementation en vigueur.

Les justiïications des dépenses des régisseurs doivent être produites par ces derniers, avant le
terme du délai de clôture des engagements fixé ci-dessus, afin de permettre leur engagement et
ordonnancement ou mandatement dans les délais requis.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DEST]NATAIRES:

- Ministère de l'lntérieur, des Collectivités Locales et de l'Environnement
- Wilaya ( et notification au daîrate )
- Direction Générale du Budget ( et notification aux contrôleurs financiers )
- Directions Régionales du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
- Trésorerie de Wilaya
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes

v
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INSTRUCTION N'35 DU 1O AOUT 1999
MODIFIANT ET COMPLETANT LES D]SPOSITIONS

DE EINSTRUCTION N"25 DU 13 JUILLET 1992

O B J ET:- Fonctionnement du compte d'affectation spéciale n'302.062 " Bonifications du
taux d'intérêt sur les investissements ".

R E F E R : - Loi n'90.36 du 31 décembre 1990 portant loi de linances pour 1990, notamment son
article 142

- Loi n'98.12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999 notamment son
article 89 ;

- Décret exécutif n"94.228 du 27 juillet 1994 fixant les modalités de fonctionnement du
compte n'302.062 ;

- Décret exécutif n'99.104 du 17 mai 1999 modifiant et complétant le décret exécutif
n"94.228 du 27 juillet 1994 ;

- lnstructlon n'25 du 1 3 juillet 1 992 modif iée par l'instruction n'1 B du 28 novembre 1 994 ;

Les dispositions du titre ll de l'instruction n'25 du 13 juillet 1992 sont modifiées et complétées ainsi
qu'il suit :

Le compte n"302.062 enregistre :

En recettes :

- Les dotations ........... (sans changement)........ jusqu'à " bonifications d'intérêts t
- Les dotations inscrites au budget de fonctionnement du ministère chargé de I'emploi et destinées

au soutien du micro-crédit.

En dépenses :

- Les fonds de soutien aux investissements et aux micro-crédit, correspondant au différentiel du taux
d'intérêt.

Le reste des dispositions de I'instruction n"25 du 13 juillet 1992 demeure sans changement.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

L
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DESTINATA]RES:

Pour exécution :

- Trésorerie Principale

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des finances
- Cour des Comptes
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésoreries de wilaya

v
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ERRATUM A EINSTRUCTION
N"29 DU 14 JUILLET 1999

OBJET:PrêtBIRD" projet de contrôle de la pollution industrielle "

AU LIEU DE:

- 026 : prêt BIRD ( projet de contrôle de la pollution industrielle ).

LIRE :

027 :prèï BIRD (projet de contrôle de la pollution industrielle ).

Le Directeur de la Règlementation Comptable par lntérim
Signé : K. LAKHDART

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Agence Cornptable Centrale du Trésor

Pour inlormation :

- Direction généra1e du Trésor
- Direction gérér'a e du Budget
- Directions Rég o^ares du Trésor
- Trésorerie Ce^:'a e

- Trésorerie Pr rc ca e
- Trésorerie de ',',' a',a
- lnspection oes Se-i ces Comptables
- lnspection Gé"é.a e Ces Finances
- Cour des coi .:es

t,
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INSTRUCTION N"37 DU 17 AOUT 1999
COMPLETANT HINSTRUCTION N' 27

DU 07 JUILLET 1999

tl7

o B J E T : - Nomenclature des dépenses imputables sur le compte d'affectation spéciale n" 302.0g2" Fonds national de la recherche scientifique et du développement teci:rnàlogique ,,"

R E F E R : - Loi no98.1 1 du 22 Août 1998 portant loi d'orientation et de programme à projection
quinquennale sur la recherche et le cléveloppement technologique lggg-2000,
notamment son article 5.

- Décret exécutif n'99-130 du 27 juin 1999 portant institution cj'une avance pour
remboursement des frais d'acquisition d'ouvrages et de documentation scientifiques etpédagogiques, au profit des enseignants de l'enJeignement et cle la formation suoérieu:s

La nomenclature des postes de dépenses annexée à l'instruction n" 27 dU 07 juillet lggg estcomplétée en son titre l, comme suit :

î

Le reste des dispositions de l,instruction n.27

Je vous demande de veiller à l,application des

du 07 juillet 1999 demeure sans changement.

dispositions de la présente instruction .

Le Directeur Générat de la Comptabilité
Signé :A. LËKHAL

DTRECTIoN oE ia ReeleuerureloN CoMpTABLE
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DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- Trésorerie principale

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Ministère de l'Enseignement Supérieur et de le Recherche Scientifique

(et notification aux organismes concernés )

- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des Services comptables
- lnspection générale des Finances
- Cour des Comptes
- Trésorerie centrale
- Trésoreries de Wilaya

u
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- ligne 00'l : personnel de l'administration fiscale :

- ligne 002 : autres services et personnes bénéficiaires :

- ligne 003 : personnels du Trésor :
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INSTRUCTION N'38
DU 12 SEPTEMBRE 1999

o B J E T :' Fonctionnement du compte d'affectation spéciale n'302.078 "fonds de
revenus complémentaires en faveur du personnel de l'administration fiscale ".

R E F E R : - Ordonnance n'95.27 du 30 décembre 1995 portant loi de finances pour 1996,
notamment son article 116.

- Décret exécutif n" 97.52 du 15 février 1997.
- lnstruction n'01 du 06 avril 1997 fixant les modalités de répartition des ressrurces du
fonds de revenus complémentaires entre les agents de l'administration du Trr;sor et les
services et personnes appelés à apporter leur assistance aux services fiscaux.
- lnstruction n'20/MF/DCT/DGFT/DIT du 28 novembre 1994, relative au fonctionnement
du compte n" 302.078.
- lnstruction n' 10 du 06 avril 1997, fixant les modalités d'exécution de l'indemnité instituée
en faveur des personnels du Trésor et des services et personnes appelés à apitorter une
assistance aux services fiscaux.
- Décision n'99 du 30 juin 1999 de Monsieur le Ministre des Finances.

l-instruction n'10 du 06 avril 1999 susvisée, a prévu la centralisation des recettes au titre du fonds
de revenus complémentaires, au compte n'500.038 " produits du fonds de revenus complômentaires
à répartir ", avant leur répartition par le trésorier principal au profit des lignes O0'tr, 002 et 003 ,Cu compte
n'302.078.

La décision n'99 du 30 juin 1999 visée ci-dessus prévoit un prélèvement de 4"/o en faveur du
personnel de I'administration du domatne national, sur le montant global des recouvrements
comptabilisés au compte n"302.O78, toutes lignes confondues.

En application de cette décision, 4"Â du montant des recettes comptabilisées au compte
n'500.038, doit faire I'objet d'une imputation par le trésorier principal, à la ligne 004 " personnel de
l'administration du domaine national " qui est ainsi ouverte au sein du compte n"302.07g.

Le solde net dégagé au compte n'500.038 après prélèvement des 4"/o, est imputé par e trésorier
principal au crédit des différentes lignes du compte n"302.078, dans les conditions suivantes :

83,335 %
3,330 %

13,335 %
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ORDONNANCEMENT ET MANDATEMENT DES DEPENSES AU TITRE DE LA LIGNE OO4

DU COMPTE N'302.078

a)- Dépenses ordonnancées au niveau central

Ces dépenses sont ordonnancées par le directeur de l'administration des moyens auprès de
l'administration du domaine national, en sa qualité d'ordonnateur principal, conformément à la
réglementation en vigueur.

b)- Dépenses mandatées au niveau local

Les dépenses de l'espèce sont mandatées par les responsables des services déconcentrés de
l'administration du domaine national en leur qualité d'ordonnateurs secondaires, dans les mêmes
conditions que celles fixées pour les autres régies financières.

Ces dépenses sont imputées par les trésoriers de wilaya assignataires à la ligne 004 intitulée "

personnel de I'administration du domaine national " qui est ainsi créée au sein du compte n"322.078
" dépenses à transférer au trésorier principal p/c fonds de revenus complémentaires en faveur du
personnel de l'administration fiscale ".

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Pour permettre le suivi du compte n"302.078, le trésorier principal transmettra mensuellement à la
Direction Générale de la Comptabilité, une situation détaillée par ligne comptable du compte précité.

Ce comptable transmettra également mensuellement une situation détaillée des lignes n"001 et 002
à la Direction Générale des impôts et de la ligne 004 à la Direction Générale du Domaine national.

Le Directeur Général de la Comptabilité
SIGNE :A. LAKEHAL

DESTINATAIRES I

Pour exécution :

- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie principale
- Trésoreries de wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale des lmpôts
- Direction Générale du Domaine National
- Direction de l'administration des moyens ( DGC )
- Directions Régionales du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes

g
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INSTRUCT!ON N'39
DU 13 SEPTEMBRE 1999

O B J ET: - Fonctionnement du Compte d'affectation spéciale n'302.096
" Fonds spécial d'urgences médicales "

R E F E R : - Loi n'98.'12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999 notamment son
article 81.

- Décret exécutif n'99.186 du 10 Août 1999 fixant les modalités de fonctionnement du
compte d'affectation spéciale n' 302.096 " Fonds spécial d'urgences médicales ".

I . DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de l'article B1 de la loi n"98.12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour
1999 ont crée le compte spécial du Trésor n'302.096 intitulé : " Fonds spécial d'urgences médicales ".

Le décret exécutif rappelé en référence a fixé les conditions de fonctionnement de ce compte.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de comptabilisation des opérations
retracées à ce compte.

II - DISPOSITIONS COMPTABLES

Le compte n" 302.096 " Fonds spécial d'urgences médicales " est un compte d'affectation spéciale|7 dont le solde est reporté d'année en année.

Ce compte est ouvert dans la nomenclature des comptes du Trésor au sein du groupe 3 - compte
générale 30. Section 2.

ll figure à la rubrique 9 de la situation statistique décadaire, se justifie tant en débit qu'en crédit et
fonctionne dans les seules écritures du Trésorier Principal.

Le compte n" 302.096 est mouvementé par le ministre chargé de la santé et de la population en sa
qualité d'ordonnateur principal et retrace :

- En recettes :

- Les dotations budgétaires
- Toute autre ressource et contribution éventuelle



- En dépenses :

- Les dépenses médicales induites par des événements exceptionnels.

Les opérations de recettes et de dépenses imputables au compte n' 302.096 sont exécutées
conforméntent aux dispositions de la loi n"90.21 du 15 Août 1990 relative à la comptabilité.

III - DIS.POSITIONS DIVERSES

Pour permettre le suivi du compte n' 302.096, le trésorier principal adressera mensuellement à la
Direction Généraie de la Comptabilité et au Ministre chargé de la Santé et de la Population, une
situation détaillée de ce compte faisant ressortir les recettes enregistrées, les dépenses réglées et le
solde disponible.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur Général de la Comptabilité
SIGNE :A. LAKEHAL

DESïlNAïrllRES :

Pour exécution :

- Trésorerie Principale

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Ministère de la Santé et de la Population
- lnspection des Services comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésoreries de Wilaya

v
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INSTRUCTION N'40
DU 27 SEPTEMBRE 1999

O B J E T : - Modalités de remboursement des obligations émises par le Trésor au profit des
organismes de sécurité sociale, en contre partie du transfert de leurs biens au profit de
l'Etat.

R E F E R: -Arrêté interministériel (Finances -Travail) du 30 juillet 1999, fixant les modatités
d'indemnisation des organismes de sécurité sociale en contre partie du transfert de
leurs biens, au profit de l'Etat.

- Arrêté n"007 du 12 septembre 1995 définissant les modalités et les conditions
d'émission des obligations à long terme au profit des organismes de sécurité sociale.

I . DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de l'arrêté du 12 septembre 1995 visé en référence ont défini les modalités et les
conditions d'émission des obligations à long terme, au profit des organismes de sécurité sociale.

Aux termes de cet arrêté, les obligations dont il s'agit sont émises en compte courant pour une
durée de dix (10) ans, à un taux d'intérêt maximum de 5% l'an, et leur paiement en principal et intérêts
s'effectue auprès de la Banque d'Algérie.

l-arrêté interministériel du 30 juillet 1999 susvisé, a fixé les modalités d'indemnisation des
organismes de sécurité sociale, en contrepartie du transfert de leurs biens au profit de l,Etat.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités comptables de remboursement de ces
obligations.

II . DISPOSITIONS COMPTABLES

ll- 1) Remboursement des obligations

ll - 1 - A) RevraouRSEMENT DU pRtNCtpAL

Le remboursement des échéances en principal est couvert par une dotation du budget de l,Etat,
inscrite à l'Etat " C " de la loi de finances.

Le montant de cette dotation budgétaire fait l'objet d'un ordonnancement sur Ia caisse du trésorier
central par la Direction générale du Trésor au profit de l'agent comptable central du Trésor, aux fins

ü
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d'imputation par ce dernier, au compte n'432.033 qui est ainsi ouvert dans la nomenclature des
comptes du Trésor sous l'intitulé suivant : " dotation pour remboursement des obligations émises par
le Trésor au profit des organismes de sécurité sociale, en contre partie du transferl de leurs biens au
profit de l'Etat ".

Ce compte fonctionne dans les seules écritures de l'agent comptable central du Trésor.

A l'échéance et après réception de l,avis de débit de la Banque
d'Algérie, l'agent comptable central du Trésor procède à la passation des
écritures comptables ci-après :

- débit compte n.432.033
- crédit compte n'110.001 " compte courant du Trésorà la Banque d,Algérie,,.

11- 2 - B) Règlement des intérêrs

A l'échéance, l'agent comptable central du Trésor procède au règlement des intérêts, au profit des
organismes de sécurité sociale.

Pour permettre la comptabilisation des opérations de paiement en la matière, il est ouvert dans la
nomenclature des comptes du Trésor, au sein du groupe 2, compte général 21, section 2, le compte
n"212.028 intitulé " paiements à imputer P/C règlement des échéànces en intérêts, au titre des
obligations émises par le Trésor au profit des organismes de sécurité sociale, en contre partie du
transfert de leurs biens au profit de I'Etat ,,.

Ce compte fonctionne dans les seules écritures de l'agent comptable central du Trésor et enregistre
enp+ddit' le montant des intérêts réglés, par le crédit duiompte financier de règlement.

-LeUil-
La régularisation du compte n'212.028 intervient à I'initiative de l'agent comptable central du Trésor,

par ordonnancement de la Direction générale du budget sur les crédits budgéiaires appropriés.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES I

Pour exécution :

- Agence comptable central du Trésor

Pour information :

- Direction générale du Trésor
- Direction générale du budget
- Banque d'AIgérie
- Ministère du Travail, de la protection Sociale

et de la Formation Professionnelle
(et notification aux organismes de sécurité sociale)

- lnspection des services complables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes
- Directions régionales du Trésor
- Trésorerie centrale
- Trésorerie principale
- Trésoreries de wilaya

(
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N' 4'1 du 1 1 octobre 199g

ERRATUM A UINSTRUCTTON
N" 40 DU 27 SEPTEMBHE 1999

o B J E T : - Modalités de remboursement des obligations émises par le Trésor au profit desorganismes de sécurité sociale, en contiepartie du transiert oe ieurs biens au profit de l,Etat.
ÿ n-z-B ) RÈcLEMENT DES INTÉRÊTS

Au lieu de :

ce compte fonctionne dans les seules écritures de I'agent comptable central du Trésor et enregistreen crédit

Lire :

ce compte fonctionne dans les seules écritures de l'agent comptable central du Trésor et enregistreen débit

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- Agence Comptable Centrale du TrésorJ
Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget
- Ministère du Travail de la protection Sociale et de la Formation professionnelle

( et notification aux organismes de Sécurité Sociate )- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- Directions Régionales du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie principale
- Trésoreries de Wilaya
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INSTRUCTION N'42
DU 11 OCTOBRE 1999

O B J E T : - Modalités de remboursement des obligations émises par le Trésor au profit de la Caisse
- Nationale des retraites en contrepartie des dépenses de solidarité nationale.

R E F E R: - Loi n'98.12 du 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999, notanrment son
article 92.

- Arrêté n'37 du 25 juillet 1999 de Monsieur le Ministre des Finances.

I. DISPOSITIONS GENERALES

Les dispositions de l'article 92 de la loi de finances pour 1999 visée en référence ont prévu le

règlement par affectation au budget de l'Etat, des dépenses de solidarité nationale versées par le fonds
national de retraite à ses bénéficiaires .

En vertu de ce même article, les dépenses de l'espèce engagées au 31 décembtre 1998 pat le fonds
national de retraite sont prises en charge sous forme d'obligations émises par ie Trésor au profit du
fonds précité.

l-arrêté du 25 juillet 1999 susvisé porte émissions <J'obligations au prof it de la Caisse nationale des
relraites.

La présente instruction a pour objet de préciser les modalités cornptables de remboursement de ces
obligations.

II . DISPOSITIONS COMPTABLES

Aux termes de l'arrêté du 25 juillet 1999, visé ci-dessus, les obligations dont il s'agit sont érn)ses en
compte courant pour une durée de quinze ( 15 ) ans à un taux d'intérêtde 5 % I'an.

ll - 1 ) RerraeounseMENT DES oBLrcATroNS

ll - 1 - A ) Remboursement en principal

Le remboursement des échéances en principal est couvert par une dotation du budget de l'Etat,
inscrite au budget des charges communes.

Le montant de cette dotation budgétaire fait l'objet d'un ordonnancement sur la caisse du trésorier
central par la Direction Générale du Budget au profit de l'agent comptable central du trésor, aux fins
d'imputation par ce dernier au compte n" 432.034 qui est ainsi ouvert dans la nomenclature des
comptes du Trésor sous I'intitulé suivant : " Cotation pour remboursement des obligations émises par
e Îésor au profit de la Caisse Nationale des Retraites, en contrepartie des dépenses de solidarité
rationale incombant à l'Etat et prises en charge par la CNR au 31/12198'.

t
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Ce compte fonctionne dans les seules écritures de I'agent comptable centrale du Trésor.

A l'échéance et après réception de l'avis de débit de la Banque d'Algérie, I'agent comptable centraldu Trésor procède à Ia passation des écritures comptabtes ci-apres :

- débit compte n" 432.034
- crédit compte n'110.001 " compte courant du Trésor à la Banque d,Algérie ,,.

ll - 2 - B ) Règtement des intérêts

- A l'échéance, l'agent comptable central du Trésor procède au règlement des intérêts, au profit de laCaisse Nationale des Retraites.

Pour permettre la comptabilisation des opérations de paiement en la matière, il est ouvert dans lanomenclature des comptes du Trésor, au sein du groupe 2, compte générale 21, section 2, le compten'212'029 intitulé " paiements à imputer P/C règlement des 
'échéances 

en intérêts, au titre desobligations émises par le Trésor au profit de la Câisse Nationale des Retraites, en contrepartie desdépensesdesolidariténationaleincombantàl'EtatetprisesenchargeparlaCNR 
au31/1219g".

Ce compte fonctionne dans les seules écritures de l'agent comptable central du Trésor et enregrstreen débit Ie montant des intérêts réglés par le crédit du càmpte financier de règlement.

La régularisation du compte n" 212.029 intervient à l'initiative de l'agent comptable central duTrésor, par ordonnancement de la Direction Générale du Budget su-r tes créoits budgétaires
appropriés.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINAf,AIRES :

Pour exécution :

- Agence Comptable Centrale du Trésor

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale du Budget ( et notification à la CNR )- Banque d'Algérie
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des comptes
- Directions Régionales du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
- Trésoreries de Wilaya

ü
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- Ligne 001
- Ligne 002
- Ligne 003
- Ligne 004
- Ligne 005

N'43 DU 19 oCTOBRE 1999

ERRATUM A L'INSTRUCTION
N'30 DU 14 JUILLET 1999

O B J E T : - Emission de bons du Trésor sur formules.

Au niveau des comptes n' 333.008 , 492.030, 902.302, g12.gOZ et g22.302 
:

Au lieu de :

- Ligne 001 : bons à 01 an jusqu'à ligne 005 bons à 05 ans O9,SO %.

Lire :

bons à 01 an, entre 05,00 %
bons à 02 ans, entre 05,25 %
bons à 03 ans, entre 05,50 %
bons à 04 ans, entre 06,00 %
bons à 05 ans, entre 06,50 %

â-JlJliill;5

i.!{l ^ ^ I I LlrJl LJd.ljJ,
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et 08,00 %
el08,25 "/"
et 08,50 %
et 09,00 %
et 09,50 %

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

\t

DESTINATAIRES : tt
Pour exécution :

- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
- Trésoreries de Wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction des Services Financiers Postaux

au Ministère des Postes et Télécommunications
- Directions Régionales du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
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INSTRUCTION N'44 DU 23110/99

O B J E T : - Comptabilisation des dépenses résultant du règlement des taxes CCP.

Afin de permettre l'individualisation au sein dr,:^mpte n'212.001 " paiements à imputer p/c

dépenses ordinaires du budget ", des dépenses résullant du règlement des taxes CCB il est ouvert au
titre de ce compte, les lignes ci-après :

- Ligne 001 : dépenses au titre des taxes CCP.
- Ligne 002 : Autres dépenses.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DEST]NATAIRES:

Pour exécution r

- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
- Trésorerie de Wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes

ü
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INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N" 03 DU 20 NOVEMBRE 1999

B J E T : - Gestion comptable des revenus provenant des travaux et prestations effectués par les
établissements publics en sus de leur mission principale.

n É f É R.:- Décret exécutif n" 98-412 du 07 décembre 1998 fixant les modalités d'affectation des
revenus provenant des travaux et prestations effectués par les établissements publics
en sus de leur mission principale.

| - DrsPosrTroNS cÉruÉnnles

Le décret exécutif n" 98-412 du 07 décembre 1998 visé en référence a déterminé les modalités
d'affectation des ressources provenant des activités, lravaux et prestations efïectués notamment par
les établissements publics de recherche, d'enseignement et de formation en sus de leur mission
principale.

La présente instruction a pour objet de fixer les modalités d'exécution et de comptabilisation des
ressources provenant de ces activités et des dépenses y afférentes.

II - DISPOSITIONS COMPTABLES

Les opérations financières et comptables relatives aux activités accessoires des établissements
publics à caractère administratif, sont décrites dans une rubrique hors budget et développées sur
registre auxiliaire ouvert à cet effet par les agents comptables des dits établissements.

Cette rubrique retrace :

en crédit :

- les ressources provenant des activités, travaux et prestations, effectués par les établissements
publics à caractère administratif qui peuvent revêtir les formes les plus diverses telles que :

études, recherche, développement, réalisation.

en débit :

- les dépenses liées à ces activités accessoires ,

- les dépenses résultant de la répartition du solde dégagé à la rubrique OHB après réalisation
de chaque prestation et après déduction de l'ensemble des charges occasionnées pour leur
réalisation.

Cette répartition est opérée conformément aux dispositions de l'article 04 du décret sus-visé dans
les conditions ci-après :

- une part de 35% est versée au budget de l'établissement ;

- une part de 10% est allouée au laboratoire, à I'unité pédagogique, de travaux ou de recherche qui
a effectivement exécuté la prestation en vue d'améliorer ses moyens et conditions de travail ;

v
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une part de 50% est distribuée sous forme de primes d'intéressement aux agents et stagiaires

ayant participé aux travaux y compris le personnel de soutien ;

- une part de 05 % est aTfectée au reste du personnel de l'établissement,

caractère social et culturel.

au titre des activités à

ÿ

t,

ll est à noter que toutes ces dépenses doivent faire l'objet de visa du contrÔleur financier sur la base

d,une situation de disponibilité de fonds établie par I'agent comptable.

III .DISPOSITIONS DIVERSES :

Les revenus résultant des activités accessoires tels que définis par la présente instruction peuvent

être utilisés au fur et à mesure de leur encaissement pour le paiement des dépenses.

La répartition prévue par le décret n" 98-412 du 07 décembre 1998 est effectuée par I'ordonnateur

sur la base des résultats d'un bilan trimestriel faisant ressortir le solde net dégagé à la rubrique hors

budget.

Je vous demanderai de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Ministre des Finances Le Ministre de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique

DESTINATAIRES :

Pour exécution :

- Monsieur le Trésorier central
- Monsieur le Trésorier PrinciPal
- Messieurs les Trésorier de wilaya
(pour notification aux agents comptables)

Pour information
- MonsieuT l'agent comptable central du Trésor
- Messieurs les directeurs régionaux du trésor
- Monsieur le chef de l'inspection générale des finances
- Monsieur le président de la Cour des Comptes.
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INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N'04 DU 07 DECEMBRE 1999

O B J E T : - Gestion comptable des revenus provenant des travaux et prestations effectués par les
établissements publics en sus de leur mission principale.

n É f É R.:- Décret exécutif n" 98-412 du 07 décembre 1998 fixant les modalités d'affectation des
revenus provenant des travaux et prestations effectués par les établissements publics en
sus de leur mission principale.

I . DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le décret exécutii n" 98-412 du 07 décembre 1998 visé en référence a déterminé les modalités
d'affectation des ressources provenant des activités, travaux et prestations effectués par les
établissements publics en sus de leur mission principale.

La présente instruction a pour objet de fixer les modalités d'exécution et de comptabilisation des
ressources provenant de ces acttvités et des dépenses y afférentes, effectuées par les établissements
publics à caractère administratif sous tutelle du Ministre des Transports.

tI . DISPOSITIONS COMPTABLES

Les opérations financières et comptables relatives aux activités accessoires des établissements
publics à caractère administratif, sont décrites dans une rubrique hors budget et développées sur un
registre auxiliaire ouvert à cet effet par les agents comptables des dits établissements.

Cette rubrique retrace :

en crédit :

- les ressources provenant des activités, travaux et prestations effectués par les établissements
publics à caractère administratif qui peuvent revêtir les formes les plus diverses telles que : études,
recherche, développement, réalisation.

en débit :

- les dépenses liées à ces activités accessoires;
- les dépenses résultant de la répartition du solde dégagé à la rubrique OHB après réalisation de
chaque prestation et après déduction de l'ensemble des charges occasionnées pour leur
réalisation.

Cette répartition est opérée conformément aux dispositions de l'article 04 du décret sus-visé dans
les conditions ci-après :

- une part de 35% est versée au budget de l'établissement;

!
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- une part de 10% est allouée au laboratoire, à l'unité pédagogique, de travaux ou de recherche qui
a effectivement exécuté la prestation en vue d'améliorer ses moyens et conditions de travail;
- une part de 50% est distribuée sous forme de prime d'intéressement aux agents et stagiaires
ayant participé aux travaux, y compris le personnel de soutien;
- une part de 05% est affectée au reste du personnel de l'établissement, au titre des activités à
caractère social et culturel.

ll est à noter que toutes ces dépenses doivent faire I'objet de visa du contrôleur financier sur la base
d'une situation de disponibilité de fonds établie par l'agent comptable.

III - DISPOSITIONS DIVERSES

Les revenus résultant des activités accessoires tels que définis par la présente instruction peuvent
être utilisés au fur et à mesure de leur encaissement pour le paiement des dépenses.

La répartition prévue par le décret n'98-412 du 07 décembre 1998 est effectuée par l'ordonnateur
sur la base des résultats d'un bilan trimestriel faisant ressortir le solde net dégagé à la rubrique hors
budget.

Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositions de ia présente instruction.

Le Ministre des Finances
. A. HARCHAOUI

DESTINATAIRES :

- Agent comptable central du Trésor
- Direction générale du Budget
(pour notification aux contrôleurs financiers)
- Directions régionales du Trésor
- Trésorier central
- Trésorier principal
- Trésorier de wilaya
(pour notification aux agenls comptables)
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.

Le Ministre des Transport
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INSTRUCTION N"45 DU 11 DECEMBRE 1999
COMPLETANT LES DISPOSITIONS

DE UINSTRUCTION N" 03 DU 18 JANVIER 1998

O B J ET: - Dépôts de fonds auTrésor. Certification de chèques pour provision.

B E F E R: - lnstruction n'03du lSJanvier 1998.

Les dispositions de I'instruction n'03 du 18 Janvier 1998 sont complétées ainsi qu'il suit:

Dès réception de ces chèques et après s'être assuré .................. jusqu'à le montant du
chèque ainsi certifié est aussitôt porté par les trésoriers au débit du compte de dépôts de fonds du tiré
(sans changement).

Cette opération est justifiée par la photocopie du chèque ainsi certifié.

Le reste des dispositions de l'instruction n'03 du 18 Janvier 1998 demeure sans changement.

Je vous demande de veiller à I 'application des dispositions de la présente instrucilon.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES:

Pour exécution :

- Trésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
- Trésoreries de Wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
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INSTRUCTION N'46 DU 13 DECEMBRE 1999
MoDtFIANT ET coMpLÉTANT LES DtspostloNs DE

UINSTRUCTION N'78 DU 17 AOUT 1991

O B J E T : ' Comptabilisation des chèques émis en règlement d'impôts, droits et taxes.

R É F É R.:- lnstruction no 78 du 17 août 1991 relative à la réforme de la comptabilité des receveurs
des régies financières et à la mise en æuvre de la méthode à partie double.

Les dispositions de l'instruction visée en référence, en matière de comptabilisation de chèques émis
en règlement d'impôts, droits et taxes, sont modifiées et complétées ainsi qu,il suit :

Les chèques émis en paiement d'impôts, droits et taxes, déposés par les redevables auprès des
receveurs des régies financières (impôts, douanes et domaines) sont après comptabilisation, transmis
Dar ces derniers aux trésoriers de wilaya de rattachement. pour encaissement aLiprès de la Banquà
d'Algérie.

Désormais aucun bordereau de chèque ne doit être transmis directement par les receveurs des
régies financières à la Banque d'Algérie.

Pour permettre la réalisation de cette opération, il est ouvert dans la nomenclature des comptes du
Trésor au sein du groupe 4, compte général 43, section 2, le compte n' 431.03g intitulé *chèques émis
en règlement d'impôts, droits et taxes déposés par les receveurs des régies financières auprès cles
comptables principaux,,.

Le compte n' 431.039 fonctionne dans les seules écritures des irésoriers de wilaya.

I- EMISSION DES CHEOUES AUPRES DES RECEVEURS DES REGIES FINANCIERES

A la réception des chèques, les receveurs des régies financières procèdent à la passation des
opérations comptables suivantes :

| - A - CoMprasrLtsATtoN oes cuÈoues AU NtvEAU DU REcEVEUR

- débit compte n" 110.005 .,chèque bancaire émis en règlement d'impôts, droits et taxes,
- crédit compte de recettes budgétaires (201.001 , 201.002,201.003, 201.o04,201.005 etc...)

| -B - Tnnr.rsFERT DES cHÈouES AU TRÉsoBrER DE wrLAyA DE RATTAcHEMENT

Au moment de la transmission des chèques au trésorier de wilaya de rattachement, les receveurs
passent l'opération comptable ci-après :

- débit compte n'520.004
520.006

ou 520.010 ,( compte courant des receveurs avec les trésoriers de wilaya,
(selon qu'il s'agit de receveur des impôts, des douanes ou des domaines)
- crédit compte n" 1 10.005

DTBECTtoN DE LA REGLEÀ,4ENTAT|oN Co[,4prABLE lNsrnucloNs ET CtRcuLAtBES 1 9gg



Ainsi, le compte n' 1 10.005 est soldé après chaque transmission de chèques au trésorier de wilaya.

II . RECEPTION DES CHEQUES PAR LESTRÉSORIERS DEWILAYA DE RATTACHEMENT

A la réception des chèques, les trésorier de wilaya passent l'opération comptable suivante :

l! - A - CoMpmgl-rsATloN oEs cHÈoues

- débit compte n' 431.039
- crédit compte n" 520.004

520.006
ou 520.010 (selon le cas)

et déposent à la Banque d'Algérie, les chèques pour encaissement.

ll - B - ErucarssemeNT pAR LA BANouE o'ArcÉRre

A la réception des récépissés de couverture par la Banque d'Algérie, le trésorier de wilaya passe
l'opération comptable suivante :

- débit compte n' 110.003 "dépenses à transférer à I'ACCT P/C Banque d'Algérie (versement)".
- crédit compte n" 431.039

Le solde débiteur du compte n' 431.039 constitue le montant des chèques non encore encaissés
par la Banque d'Algérie.

Les rejets de chèques continuent
habituelles.

à être comptabilisés dans les conditions réglementaires

Le reste des dispositions de l'instruction n" 78 du 17 août 199'l demeure sans changement.

Je vous demande de veiller à l'application des dispositions de la présente instruction.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES

Pour exécution
- Agence comptable centrale du Trésor
- Trésorier de wilaya

Pour information
- Direction générale du Trésor
- Direction générale des impôts
(et notification aux receveurs des impôts)
- Direction générale des douanes
(et notification aux receveurs des douanes)
- Direction générale du domaine national
(et notification aux receveurs des domaines)
- Directions régionales du Trésor
- Trésorerie centrale
- Trésorerie principale
- lnspection des services comptables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.

U,

U
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INSTRUCTION N'47 DU 13 DECEMBRE 1999

MODIFIANT ET COMPLETANT LES DISPOSITIONS
DE UINSTRUCTION N"78 DU 17 AOUT 1991

O B J E T : - Arrêté mensuel des écritures des receveurs des régies financières

R E F E R : - lnstruction n' 78 du 17 août 1991 portant réforme de la comptabilité des receveurs des

régies financières et mise en ceuvre de la méthode à parlie double.

Les dispositions du titre l- Chapitre 2 de l'instruction n"78 du 17 aoÛt 1991 sont modifiées et

complétées ainsi qu'il suit :

SECTION 3: ARRÊTÉ O'ÉCNITURE DE FIN DE MOIS

Les receveurs des régies financières doivent arrêter leurs écritures au 25 du mois.

SECTION 4: DOCUMENT PÉRIODIQUES
Après l'arrêté des écritures de fin de mois, les receveurs des régies financières établiront une

balance mensuelle des comptes et lignes ouverts à leur grand livre " modèle joint en annexe 9 " et

l'adresseront au plus tard le 31 de chaque mois au trésorier de wilaya de rattachement .

Le reste des dispositions de l'instruction n"78 du 17 août 1991 demeure sans changement.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELL,\H

DESTINATAIRES I

Pour exécution I

- Trésoreries de wilaYa
- Régies financières

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Direction Générale des lmPôts

( et notification aux receveurs des lmpôts )

- Direction Générale des Douanes
( et notification aux receveurs des douanes )

- Direction Générale du Domaine National
( et notification aux receveurs des domaines )

- Directions Régionales du Trésor
- Agence Comptable Centrale du Trésor
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie PrinciPale
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
- Cour des ComPtes

DrREcroN DE LA REGLEMENTAT|oi{ CoN.leüere INSTRUCToNS ET CTRCULATRES 1999
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INSTRUCTION N'48 DU 15 DECEMBRE 1999

O B J E T : - Comptabilisation des ordonnances et mandats émis en fin d'année par les ordonnateurs
du budget de t'Etat.

Conformément aux dispositions de I'article 28 du décret exécutif n.91.313 du 07 septembre 1991,
la date de clÔture des ordonnancements et des mandatements est fixée au 25 décembre de l,année a y
laquelle ils se rapportent.

La présente instruction a pour objet de déterminer les modalités de comptabilisation des
ordonnances et mandats de paiement en instance de règlement par les comptables publics
assignataires à la date du 31 décembre de l,année.

I . OUVERTURE DE COMPTES

Pour permettre la réalisation de cette opération, il est ouvert dans la nomenclature des comptes du
Trésor au sein des groupes 2 el 4 - comptes généraux 21 eT 43,les comptes particuliers suivants :

- compte n"212.03O " ordonnances et mandais de paiement relatifs aux dépenses de i
fonctionnerr--nt en instance de règlement au 31 décembre ,, ; I

I
- compte n"2'12.031 " ordonnances et mandats de paiement relatifs aux dépenses d'équipement en I

instancg de règlement au 3l décernbrr, ; 
-- r- -' !4u^ uvvvrroço u svurvsrrrcr rt ur I 

I
I

- compte n"212.032 " ordonnances et mandats de paiement relatifs aux dépenses des comptes
spéciaux du Trésor en instance de règlement au 31 clécemhre " ;

- compte n'431 .040 " ordonnances et mandats de paiement relatifs aux dépenses de I
fonctionnement à admettre au cours de la gestion suivante ,, 

;

- compte n'431.041 " ordonnances et mandats de paiement relatifs aux dépenses d'équipement à
admettre au cours de la gestion suivante ,, 

;

- compte n'431.042 " ordonnances et mandats de paiement relatifs aux dépenses des comptes Ispéciaux du Trésor à adrnettre au cours de la gestion suivante. t

Ces comptes fotrciionnent dans les écritures de l'ensemble des trésoriers.

II- PRISE EN CHARGE DES ORDONNANCES ËT MANDATS DE PAIEMENT

Les montants des ordonnances et mandats cJe paiement émis par les ordonnateurs du budget de
l'Etat, en instance de vérification et de règlement par les comptables publics sont comptabilisés au
plus tard le 31 décembre de l'année, comme suit :

I
I
i
,
I
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- débit compte 212.030 - crédit compte 431'O4O

- débit compte 212.031 - crédit compte 431.041

- débit compte 212.032 - crédit compte 431.042

Au fur et à mesure de leur vérification au cours de l'année suivante, les ordonnances et mandats

de paiement admis en dépense par les comptables publics sont comptabilisés par ces derniers à

la date du 31 décembre comme suit :

- débit compte 2O2.OO1

- crédit compte 212.030

- débit comPte 2O2.OO2

- crédit compte 212.031

- débit compte spécial du Trésor concerné
- crédit comPte 212.032

parallèlement à cette opération, et au titre de la nouvelle année, les comptables publics procèdent

au règlement au profit des différents créanciers, du montant des ordonnances et mandats admis en

dépeÀse en débitant les comptes n'431.040, 431.041 ou 431 .042, par le crédit du compte financier de

règlement.

III- CAS DE REJET D'ORDONNANCES ET DE MANDATS DE PAIEMENT

Les soldes dégagés éventuellement aux comptes n"212.030, 212.031 e1212.032 et correspondant

aux ordonnances et mandats de paiement ayant fait l'objet d'url rejet, sont régularisés par l'écriture ci-

après :

- débit compte 431.040 - crédit compte 212.030
- débit compte 431.O41 - crédit compte 212.031
- débit compte 431.042 - crédit compte 212'032

Ainsi. les cornptes n"212.030, 212.091, 212.A32, 431.040, 431.041, et 431.042 doivent

-rerativemeni présenter un solde nul, lorsque toutes les ordonnances et tous les mandats de

:a e rnent émis au titre de la gestion précédente, auront été définitivement exécutés.

La date limite d,exécution définitive des opérations objet de la présente instruction est fixée au 31

cl

-e vous demande de veiller à i'application des dispositions de la présente instruction .

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIRES :

Fo-: exécution :

- :::-ce Comptable Centrale du Trésor
- -'is.'ei e Centrale
- -'3-al'e' e Principale
- --:sc'e:ies de wilaya

- Pour information :

- I '=:: :. Générale du Trésor
- - '=:::^ générale du budget
- - '=:: :^s Régionales du Îésor
- -s:3.: cr des Services ComPtables
- --r:::::^ Générale des Finances
-l--':es Oomptes

: r-EI,IENTATION cOt,4prngrr lNsrRUCTroNS ET CIRcULAIRES 1999
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INSTRUCTION N" 49 DU 29 DECEMBRE 1999

o B J ET: - Gestion comptable du Musée NationalAhmed ZABANA - oran
- Création du sous compte n" .10 au sein du compte 402 OO3 "établissements publics

nationaux - service financier -,,

n É f É R.: - Décret n" 85-277 du 12 novembre 1985 fixant le statut - type des musées nationaux
- Décret n'86-135du27 mai 1986 érigeant le Musée Zabana en Musée National.
- Arrêté n" 33 du 1911211999 portant désignation du Trésorier de la wilava d'Oran en
qualité d'agent comptabte auprès du Musée Nationat Ahmed ZABANA. V-

Le décret n'86-135 du 27 mai 1986 visé en référence, a érigé le Musée ZABANA en Musée
National. Le Musée est régi par les dispositions du décret n" 85-277 du 12 Novembre 19g5 sus-
référencé.

Le Musée National Ahmed ZABANA est un établissement public national à caractère administratif,
doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Par arrêté n"33 du 1911211999, Ie Trésorier de la wilaya d'Oran a été désigné en qualité d,agent
comptable auprès de ce Musée.

Pour permettre la comptabilisation des opérations financières du Musée précité, il est créé dans la
nomenclature des comptes du Trésor, au sein du compte n" 402 003 "établissements publics nationaux
- service financier -" le sous compte 1O intitulé "Musée National Ahmed ZABANA Oian,.

Ce sous compte est subdivisé en deux lignes :

- 101 : Exercice courant C
- 103 :OHB

Le sous compte 10 enregistre :

EN RESSOURCES
- les subventions de l'Etat, des collectivités locales et organismes publics,
- les emprunts,
- les dons et legs,
- les produits des droits d'entrée et, d'une manière générale, toutes les ressources liées à l,activité

du musée national.

EN DEPENSES:
- les dépenses de fonctionnement,
- les dépenses d'équipements,
- toutes dépenses liées à l'activité du musée national.

DlREcloN oe Ln REcltrllEltatrolt Cor,,,tpraere INSTRUCIONS ET CrRcutAtHES lggg
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Je vous demande de bien vouloir veiller à l'application des dispositrons de la présente instruction.

Le Directeur Général de la Comptabilité
SIGNE :A. LAKEHAL

DESTINATAIRES

Pour exécution :

- l-agent Comptable Central du Trésor
- Le Trésorier de la wilaya d'oran

Pour information :

- Madame la directrice du Musée National Ahmed ZABANA - Oran
- Le Trésorier Central.
- Le Trésorier Principal
- Les Trésoriers de wilaya
- Ministère de la Communication et de la Culture
- lnspection Générale des Finances
- Cour des Comptes
- lnspection des Services Comptables
- Direction de la Normalisation et de la Modernisation Comptable.
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CIBCULAIRE N"Ol DU 28 FEVRIER 1999

O B J ET: - Codification des postes comptables.

R E F E R : - Arrêtés du 04 janvier 1999 modifiant et complétant l'arrêté du 26 mars 1994, relatif à
consistance des inspections des domaines et des conservations foncières.

- lnstruction n"17lF|DC|RCPl84 du 30 octobre 1984.

Les arrêtés visés en référence ont créé de nouvelles inspections et conservations foncières, au
niveau du Gouvernorat du Grand Alger.

Ces arrêtés ont également, dans le cadre de la nouvelle organisation territoriale de la wilaya d'Alger,
rattaché au Gouvernorat du Grand Alger diverses inspections des domaines et conservations
foncières, relevant initialement des wilaya de Tipaza, Blida et Boumerdes.

Enfin, ces mêmes arrêtés ont supprimé certaines inspections des domaines et conservations
foncières implantées au niveau de diverses wilaya.

En application de ces arrêtés, la codification des régies financières relevant de l'administration des
domaines actuellement en vigueur, est réaménagée conformément au tableau ci-joint en annexe.

Je vous demande de veiller à I'application des dispositions de la présente circulaire.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DESTINATAIBES:

Pour exécution :

- Trésoreries de wilaya

Pour information :

- Direction générale du Trésor
- Direction générale du domaine national

(et notification aux comptables des domaines)
- Direction générale des impôts

(et notification aux receveurs des impôts)
- Direction générale des douanes

(et notification aux receveurs des douanes)
- Direction générale du budget
- Directions régionales du Trésor
- Agence comptable centrale du Trésor
- Trésorerie centrale
- Trésorerie principale
- lnspection des services comptables
- lnspection générale des finances
- Cour des comptes.

3
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ANNEXE

CODTFICATION DES INSPECTIONS DES DOMAINES
ET DES CONSERVATIONS FONCIERES

e

t

r.:,i'iWItli$fA

:::::;i:::::::iril:i:r::::::ir:r:iri::::::

Alger

Alger

Alger

Boumerdes

Mascara

Ain- Temoucheni

NOUVEAUX POSTES

inspection des domaines de Bouzaréah

inspection des domaines de Baraki

conservation loncière de Baraki

conservation Joncière de Boudouaou

conservation foncière de Ghris

conservation foncière de Hassi El Ghalla

trésorerie de la wilaya d'Alger

trésorerie de la wilaya d'Alger

trésorerie de la wilaya d'Alger

trésorerie de la wilaya de Boumerdes

trésorerie de la wilaya de Mascara

trésorerie de la wilaya de Ain-Témouchent

16 - 326

16 - 327

16 - 328

35 -)11 tz

29 - 309

46 - 308

DIRECTIoN DE LA REGLEMENTATION COMPTABLE INSTRUCIoNS rr CIRCULAIRES 1999
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MINISTERE DES FINANCES

DIRECTION GENERALE
DE LA COMPTABILITE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
COMPTABLE

N'02 DU 17103199

ERRATUM A LA CIRCULAIRE
N'01 DU 28 FEVRIEH 1999

O B J ET : - Codification des postes comptables

TABLEAU I

NOUVEAUX POSTES

Au lieu de :

- l:,-se-.a: c: foncière de Boudouaou :

Lire :

- l:-s=-,:::- ':-ciere de Boudouaou:

U

DESTINATAIBES :

Pour exécution :

-T'és:'='ês :a ,'. a.,:

Pour information :

- Direcl cr Ge-g'a Ê :- T-ês3:

- Direci o- Gg-='a e :- l:-a 'e Na:ional

I 9: ^::':z'. =- =-r 
-i -:.e-'s Ces oomaines )

- Direc: o^ 3:-e-a : ::: -:::s
( ei -oî'ca: :- a-x 'e3e',e''s Ces impôts )

- Direciio: Gére'a s ::s l: -a^=s
( et notifica: cî a-x 'e.€.3-'s :es Ccuanes )

- Direction Généra e d- ts-oge:
- Dlrections Régiona s5 3- -r3S3-

- Agence Comptabie Cerlra e d- -'esc'
- Trésorerie Centrale
- Trésorerie PrinciPale
- lnspection des Services Con:cia: es

- lnspection Générale des Finarces
- Cour des comptes

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

;iJlJlïrlil
i.s,,t ^ ^l I LLll a:+*uJl

_+*l - ^ ll ^,h'.-' ll o:-':-

35.1'1 1

35.311
L

Le Directeur de la Règlementation Comptable par Intérim
Signé :K. LAKHDARI

DTRECTToN DE LA REGLEI,'IENTATIoN CotlPlÀtsLE INSTRUCTioNS ET ClncuLAlRES 1 999
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CIRCULAIRE N"O3 DU 1O MAI 1999

O B J E T : - Dépôts de fonds au Trésor- chèques visés

R E F E R : - Circulaire n' 195 F/ DTCA/N'18/RC du 20/1211972
- Circulaire n" 42 Fl DTCA/1O/RC du 09/0711972

Les dispositions de la circulaire n" 195 F/DTCA/N'18/RC du 20 décembre 1972 relatives aux
chèques visés sont abrogées .

Les chèques tirés sur des comptes de dépôts de fonds au Trésor doivent préalablement à leur
règlement, faire l'objet d'une certification pour provision par les comptables assignataires et d'une
comptabilisation dans les écritures de ces derniers, dans les conditions fixées par l'instruction n' 03
du 18 janvier 1998.

Je vous demande de veiller à l'application de la présente circulaire.

Le Directeur de la Règlementation Comptable
Signé H.FELLAH

DIESTINATAIRES :

Pour exécution :

- ïésorerie Centrale
- Trésorerie Principale
-Trésoreries de wilaya

Pour information :

- Direction Générale du Trésor
- Directions Régionales du Trésor
- Agence Cornptable Centrale du Trésor
- lnspection des Services Comptables
- lnspection Générale des Finances
-Cour des Comptes
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